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Le 2e Congrès des Acteurs de la création / transmission, s’est tenu les 19 et 20 Octobre 2009 au 
Phare de Palavas les Flots, dans l’Hérault, sur le thème du suivi post création . 

Après une première édition réussie, organisée, en novembre 2008, au CORUM de Montpellier, sur 
le thème de l’évaluation de l’accompagnement , les initiateurs du projet (CRCI LR et PFCA 34) 
et leurs financeurs (Région Languedoc-Roussillon, Caisse des Dépôts et l’Etat – DRTEFP LR et 
DDTEFP 34) ont souhaité reconduire cette manifestation, unique en France, qui permet aux 
professionnels de l’accompagnement de la Création et de la Reprise d’entreprise, de se rencontrer 
et d’échanger sur leurs pratiques et les évolutions de leurs métiers.  

C’est l’actualité 2009 et notamment le déploiement du dispositif NACRE qui a dicté, aux 
organisateurs, le thème de la 2e édition de Pro’créa. 

Face à l’obligation de mise en place d’un suivi post création à grande échelle, les réseaux 
d’accompagnement se trouvent tous confrontés à des problèmes organisationnels, financiers et 
humains sur lesquels  les membres du comité de pilotage de Pro’créa ont décidé de pointer la 
réflexion. 

Co-organisé par la Chambre Régionale des Métiers et de l’Artisanat et la Chambre Régionale de 
Commerce et d’Industrie du Languedoc-Roussillon, avec l’appui technique de la PFCA 34, 
Pro’créa a bénéficié, en 2009, du soutien financier de la Région Languedoc-Roussillon, de la 
Caisse des Dépôts et de la Direction Régionale du Travail, de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle, ainsi que du soutien promotionnel de l’Agence Pour la Création d’Entreprise 
(APCE).   

175 professionnels, venant de toute la France et issus de tous les grands réseaux 
d’accompagnement de la création d’entreprise ont participé aux 2 jours de travaux et d’échanges 
de pro’créa 2009. 
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Les organisateurs :  

  
 
CHAMBRE REGIONALE DE COMMERCE 
ET D'INDUSTRIE DU LANGUEDOC-
ROUSSILLON (CRCI LR) 
 

 
La Chambre Régionale de Commerce et d'Industrie du Languedoc-Roussillon (CRCI LR) 
est un établissement public à caractère administratif dont l'objectif premier est de 
contribuer au développement économique des territoires et de leurs entreprises.  
 
Fer de lance d'un réseau de compétences au service des ambitions des entreprises, la 
CRCI LR représente et défend depuis plus de 40 ans les intérêts régionaux des sociétés 
industrielles, commerciales et de services auprès des pouvoirs publics.  
 
Interlocuteur privilégié de l'Etat et interface des institutions régionales, son rôle est 
d'anticiper et d'orienter les politiques de développement afin de contribuer à l'essor 
économique du Languedoc-Roussillon, à l'attractivité régionale et à la promotion de 
l'esprit d'entreprise.  
 
La CRCI constitue à cet égard l'organe fédérateur essentiel des 9 CCI de la région, 
formant ainsi un réseau solidaire et efficace au service des intérêts généraux des 
entreprises et du développement régional. 
 
Concernant l'accompagnement des projets de création et de reprise et en matière de 
soutien au démarrage des jeunes entreprises, les 9 CCI du Languedoc Roussillon ont 
développé une offre de services harmonisée permettant de répondre aux besoins des 
entrepreneurs à tous les stades de l'avancement de leurs projets (information, formation, 
conseil, montage de business plan, bouclage de plan de financement, accompagnement 
du démarrage et suivi post création).  
 
Bénéficiant d'une labellisation Qualité pour les prestations de ses services Créations, le 
réseau des CCI du Languedoc Roussillon organise tous les ans, les Sésames pour 
Entreprendre, véritable festival régional de près de 100 rdv dédiés à la promotion de 
l'entrepreneuriat, de la création et de la transmission d'entreprise.  
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Les organisateurs :  

  
 
CHAMBRES DE METIERS ET DE L’ARTISANAT 
DU LANGUEDOC-ROUSSILLON (CMA LR) 
 
 

 
 
Les Chambres de métiers et de l’artisanat, avec la Région Languedoc-Roussillon, 
constituent le premier réseau régional d’aide aux entreprises artisanales.  
 
Elles proposent des parcours d'accompagnement personnalisés, associant conseil et 
formation, afin d'augmenter les chances de réussite des projets de création, reprise, 
développement, transmission d'entreprise artisanale, ainsi que pour favoriser le 
développement des compétences et l’apprentissage.  
 
Dans l’objectif de proposer un accompagnement adapté aux besoins des entreprises 
artisanales et une même qualité de services sur tout le territoire régional, la Chambre 
régionale de métiers et de l’artisanat coordonne les actions du réseau des Chambres de 
métiers et de l’artisanat du Languedoc-Roussillon, notamment en matière de formation 
professionnelle et de développement économique.  
 
Les Chambres de métiers et de l’artisanat sont des établissements publics administratifs 
de l'État. Administrées par des artisans élus par leurs pairs, elles représentent les 
intérêts généraux des entreprises artisanales auprès des pouvoirs publics et 
accompagnent le développement du secteur artisanal et de l’économie du territoire. Elles 
assurent, dans une relation de proximité, un ensemble de prestations essentielles à la 
structuration de l’artisanat et au développement des entreprises. 
 
Les actions portées par les Chambres de métiers et de l’artisanat, à destination des 
entreprises artisanales, en collaboration avec les Organisations Professionnelles du 
secteur (UPA, CAPEB, CGAD, CNAMS), s'appuient sur les programmes mis en place 
par la Région Languedoc-Roussillon pour l'accompagnement des entreprises.  
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Partenaire technique :  

 �

PFCA34 – PLATE-FORME DE LA 
CREATION D’ACTIVITES DE L’HERAULT 

 
La PFCA34 – Plate-Forme de la Création d’Activités de l’Hérault est un réseau unique 
composé d’organismes d’appui des créateurs, des cédants et des repreneurs d’activités 
ou d’entreprises du département de l’Hérault, qui utilise un portail d’information lui 
permettant de susciter l’intérêt du conseil et d’orienter les porteurs de projet vers les 
structures d’appui du réseau. Ce dispositif a été créé en mars 2001, à l’initiative du 
Conseil général et de la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle. Son rôle est d’être un facilitateur, de permettre aux structures 
de renforcer leur capacité à travailler ensemble et d’améliorer les méthodes ou pratiques. 
C’est un outil simple et pragmatique aidant à la résolution de problèmes communs et un 
outil d’innovation.  
 
La PFCA34 est : 
 

- un lieu de concertation et d’échanges, afin que les structures puissent se rencontrer, 
partager leurs préoccupations et s’enrichir des expériences des autres, 
 

- un lieu de réflexion et de débats sur l’analyse de l’existant et sur les manques constatés 
ou les dysfonctionnements avérés, 
 

 - un lieu d’information dans lequel pourront être collectés et  diffusés les éléments 
concernant la création et la transmission/reprise d’entreprises, 
 

- un lieu de coordination permettant d’identifier les personnes ressources et de mailler le 
réseau plus finement, 
 

 - un lieu d’élaboration de solutions grâce à l’expérience de tous ou à l’intervention de 
spécialistes repérés, 
 

- un lieu d’action. 
 

Par ailleurs, la PFCA34 a soutenu la mise en réseau des acteurs sur les Pyrénées-
Orientales (PFCA66) et le Gard (PFCA30) et les trois PFCA travaillent ensemble pour 
partager leurs expériences et mutualiser certaines actions.  
Elles utilisent un site internet commun pour orienter le porteur de projet vers le bon 
interlocuteur dans le Gard, l’Hérault et les Pyrénées-Orientales, avec 4 accès au choix 
pour un site internet unique : 
http://www.pfca34.org - http://www.pfca66.org - http://www.pfca30.org  
http://www.contact-pfca.org�
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Partenaires financeurs :  

 

 �

REGION LANGUEDOC ROUSSILLON 

 

 

LA REGION LANGUEDOC ROUSSILLON AUX COTES DES ENTREPRENEURS 

Susciter la vocation d’entreprendre, encourager l’émergence d’activités pérennes, créer 
des emplois, favoriser la transmission sont les compétences de la Région Languedoc-
Roussillon en matière de développement économique. 

·  Parce qu’une entreprise accompagnée a plus de chance de durer, la Région 
Languedoc–Roussillon et ses partenaires économiques ont mis en place le PACTE, 
Programme d’Appui à la Création et à la Transmission d’Entreprise.  

·  PACTE Entreprise a pour objectif  d’aider les créateurs et les repreneurs d’entreprises à 
franchir les paliers importants de leur existence, de l’idée de création aux premières 
phases de croissance :  

-  grâce à un accompagnement personnalisé (VISA et PACTE Formation) apporté 
par nos partenaires de proximité, chambres de commerce et d’industrie et chambre 
de métiers et de l’artisanat notamment, 

- et des financements adaptés (avance remboursable à taux 0, garantie régionale sur 
le prêt bancaire mobilisé et 3 nouveaux dispositifs d’appui à la transmission reprise : 
aides au conseil et aide au recrutement du futur repreneur).  

Pour plus de renseignements, www.info-entrepriseslr.fr  
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Partenaires financeurs :  

  

CAISSE DES DEPOTS� 

 

Institution financière publique, la Caisse des Dépôts exerce des missions d’intérêt général 
que lui confient l’Etat et les collectivités territoriales.  
 
Avec son plan stratégique Elan 2020, le groupe Caisse des Dépôts réaffirme son identité : 
investisseur de long terme au service de l’intérêt général et du développement 
économique du pays.  
Il s’appuie sur sa solidité financière, son goût de l’innovation, sa fiabilité et sa 
performance. Quatre priorités au service du développement durable du pays. 
 
1 – Le logement et la ville : Financer et construire 90 000 logements par an à compter de 
2010, soit 40% de plus qu’aujourd’hui. Rénover 18 000 logements de son parc par an 
avec un objectif de haute qualité environnementale. 
 
2 – Les universités : l’objectif était de faciliter l’émergence des projets et d’accompagner 
dès 2009 au moins dix des premières universités qui exerceront leur autonomie 
immobilière et financière. Deux objectifs chiffrés viennent renforcer cette volonté : 10 M€ 
d’études et un objectif d’investissement à moyen terme de l’ordre de 500 M€. La priorité a 
été donnée, pour 2008, aux études en accompagnement du plan Campus. 
 
3 – Les PME au service de la croissance : financer 1 000 PME d’ici 2010 pour développer 
leurs capacités exportatrices (1 Md€ sur 3 ans). 
 
4 – L’environnement et le développement durable : investir dans l’énergie renouvelable 
pour permettre le développement du marché avec l’objectif de détenir 10% de la 
production française d’ici 2020.  
 
La Caisse des Dépôts finance le logement social grâce au livret A, garantit les dépôts 
réglementés, assure la gestion de plus de 50 régimes de retraite. Ces dispositifs originaux 
contribuent à la solidarité nationale. 
 
www.caissedesdepots.fr  
 
� 
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Partenaires financeurs :  

  

DIRECCTE LANGUEDOC-ROUSSILLON 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA 
CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 

 
Nouvelle direction née de la réforme de l'administration territoriale de l'État engagée par le 
gouvernement, la Direccte du Languedoc-Roussillon a été créée le 1er janvier 2010.  
 
Evolution du contexte social, mutations économiques, crise financière … De nouveaux 
dispositifs de régulation et d’animation sont nécessaires pour favoriser le développement des 
entreprises et de l’emploi, améliorer la qualité du travail et des relations sociales, assurer la 
loyauté des marchés et la sécurité des consommateurs. Tel est le sens de la création de la 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi Languedoc-Roussillon (DIRECCTE LR) qui s’inscrit dans la réforme de l’organisation 
territoriale de l’Etat. 
 
La DIRECCTE LR est une direction régionale "intégrée" : elle constitue l'unique service 
déconcentré, commun au Ministère de l'Economie, de l'Industrie et de l'Emploi, et au Ministère 
du Travail et des Relations sociales. 
 
Elle regroupe 7 services de l’Etat, issus du Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de 
l’Emploi, et du Ministère du Travail, des Relations Sociales, de la Famille, de la Solidarité et de 
la Ville, en une seule entité au niveau régional :  

�  La direction régionale et les directions départementales du travail de l’emploi et de la 
formation professionnelle (DRTEFP et DDTEFP), qui ont intégré depuis janvier 2009 les 
services de l’inspection du travail des transports et de l’inspection du travail, de l’emploi 
et de la politique sociale agricole.  

�  La direction régionale de la concurrence de la consommation et de la répression des 
fraudes (DRCCRF)  

�  La division du développement industriel ainsi que la division en charge de la métrologie 
légale de la direction régionale de l’industrie de la recherche et de l’environnement 
(DRIRE)  

�  La direction régionale du commerce extérieur (DRCE)  
�  La délégation régionale au tourisme (DRT)  
�  La délégation régionale au commerce et à l’artisanat (DRCA)  
�  Le chargé de mission régional à l’intelligence économique (CRIE)  
 

L’implication de la DIRECCTE dans un Congrès recouvrant les enjeux de la création d’entreprise 
et, in fine, de la création d’emploi s’inscrit dans la droite file des actions menées au quotidien par 
ses services, notamment dans le cadre de la gestion du dispositif NACRE. 



  

Palavas-les-Flots, les 19 et 20 octobre 2009 8 

  
 

 
AGENCE POUR LA CREATION D’ENTREPRISE 

 

Créée à l’initiative des pouvoirs publics, l’Agence pour la création d’entreprises est une 
association loi de 1901 placée sous tutelle du ministère en charge des PME. L’APCE assure les 
missions fonctionnelles suivantes : 

�  promotion de l’esprit d’entreprise, 
�  appui technique aux responsables territoriaux et aux réseaux de la création d’entreprise, 
�  observatoire de la création d’entreprise. 

 

Si l’APCE n’est pas l’interlocuteur direct de l’entrepreneur dans le processus de création, elle 
reste une source d’information permanente à sa disposition, au travers de ses éditions et de 
son site Internet. 
Références incontestées de la création et de la reprise d’entreprise, les ouvrages 
méthodologiques, les guides pratiques et les fiches techniques de l’APCE sont diffusés par 
l’intermédiaire d’un catalogue de vente par correspondance et dans les librairies spécialisées. 
Le site Internet de l’APCE (www.apce.com) contient toute l’information technique, du plus 
général au plus particulier. Les créateurs et les repreneurs y trouvent également divers outils 
interactifs leur permettant de trouver les bons interlocuteurs en fonction de leur projet et de leur 
situation géographique, un système d’information sur les aides ou encore une boîte aux lettres 
qu’ils peuvent utiliser pour poser des questions relatives à leur projet.. 
 

L’APCE s’attache à développer pour les professionnels de la création d’entreprise tous les 
produits et services propres à l’optimisation de leurs actions. 
Les éditions de l’APCE sont des références utiles dans le cadre du conseil aux créateurs. 
Les données fournies par l’Observatoire de l’APCE sont des indicateurs indispensables à 
l’orientation des politiques d’action des réseaux. 
L’espace « Professionnel décideur » accessible par Internet offre aux opérateurs une plate-
forme téléinformatique contenant une information dense et pratique, spécialement adaptée aux 
besoins des professionnels de l’accueil et de l’accompagnement des créateurs. 
Enfin, dans le but de contribuer à la quête de la qualité poursuivie par tous les réseaux d’appui 
à la création d’entreprise, l’APCE assure un large programme de formation destiné aux 
opérateurs. 
 

Capable d’observer, mais aussi d’analyser ou d’évaluer toute donnée relative à la création 
d’entreprise, aux créateurs et aux entreprises qui en résultent, l’APCE apporte aux pouvoirs 
publics toutes les données et l’analyse nécessaires à l’orientation des politiques d’appui à la 
création d’entreprise. 
Aux niveaux local, régional et national, les données de l’observatoire et l’appui technique des 
experts de l’APCE sont les atouts déterminants d’une politique publique ciblée et efficace en 
faveur de la création d’entreprise. 
Au travers de ses propres actions, l’APCE élabore des propositions susceptibles de contribuer à 
l’amélioration de l’environnement du créateur. 
 

Afin de diffuser et d’optimiser son action, l’APCE s’appuie sur une politique active de 
partenariat. Aux plans local, régional, national, européen et international, l’APCE se fait fort de 
créer les synergies nécessaires à la mise en œuvre de ses missions.  
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Pro’Crea 
2ème Congrès des Acteurs 

 

Journée du lundi 19 octobre 2009  

 

Les débats de cette journée ont été animés par Thibault GACHON. 

Ouverture  

Serge CLAUSSE, Président de la Chambre Régionale de  Commerce et de l’Industrie 
du Languedoc-Roussillon  

La reprise et la création et d’entreprise sont de vrais challenges pour nos territoires. 
Chaque année, plusieurs centaines de milliers de chefs d’entreprise s’arrêtent de travailler 
sans avoir trouvé de repreneur. Par ailleurs, côté création, de nombreuses personnes ont 
envie de créer leur entreprise, mais ne savent pas précisément comment faire, ni à qui 
s’adresser  pour y parvenir.  

Pour tenter de répondre à ces problématiques, un réseau de professionnels agit 
quotidiennement aux côtés des porteurs de projets pour les aider à établir leur business 
plan, et à trouver des financements et/ou des aides. Le rôle de ces acteurs, dont les 
Chambres de Commerce et d’Industrie font partie, est déterminant. 

Avec la PFCA34 et d’autres organismes, nous avons organisé, en 2008, le premier 
congrès des acteurs de  la création d’entreprise pour permettre à ces professionnels de 
se rencontrer, d’échanger sur  leurs pratiques professionnelles et  les faire évoluer. Le 
succès de cette première édition qui a réuni environ 150 participants, nous a encouragés 
à rééditer cette initiative.  

Cette rencontre entre professionnels est d’autant plus nécessaire, ici, en Languedoc 
Roussillon, que le taux de création d’entreprises s’y élève à 12,8 %, contre 11 % au 
niveau national. Pour la période 2003-2007, ces taux atteignaient en cumul 
respectivement 65 % pour le Languedoc Roussillon et 54 % pour la France entière ! 

Mais une fois l’entreprise créée ou reprise, l’accompagnement se révèle pareillement 
indispensable pour éviter l’échec. Le choix du thème du Suivi Post Création pour cette 
deuxième édition nous est apparu d’autant plus pertinent que le taux de défaillance des 
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entreprises, après 5 ans, est de 49,8 % en France, contre 56 % en Languedoc-Roussillon. 
L’accompagnement attentif du dirigeant de la jeune affaire est d’autant plus indispensable 
que force est de constater que l’inventeur d’une idée géniale n’est pas forcément un chef 
d’entreprise inné.  

A l’issue de ces deux jours de congrès, je sais que nous ne ressortirons pas avec une 
idée universelle de la méthodologie de suivi à mettre en œuvre. Il n’en demeure pas 
moins extrêmement important pour tous les professionnels et opérateurs de se mettre 
ensemble pour échanger leurs expériences et formuler des propositions.  Compte tenu de 
la qualité des participants, je ne doute pas qu’elles seront extrêmement positives pour 
votre action. Je vous souhaite un très bon congrès. 

 

 

 

André SYLVESTRE, Président de la Chambre Régionale de Métiers et de l’Artisanat 
du Languedoc-Roussillon  

Le Languedoc-Roussillon est le champion de France de la création d’entreprise. Ce 
résultat est sans aucun doute le résultat de l’engagement des chambres consulaires et 
des autres organismes. Notre région compte 55 000 entreprises artisanales. Depuis 2004, 
nous avons mis en place, avec l’appui de nos financeurs, notamment la Région 
Languedoc Roussillon, un dispositif de développement économique, visant à la création et 
à la transmission d’entreprises, qui a permis de réduire le taux d’échec de 30-40 %.  

En 2008, nos Chambres des Métiers ont reçu 10 000 porteurs de projets, qui se sont 
traduits par 7 800 créations d’entreprises et 1 000 reprises d’entreprises. Ce travail 
d’envergure a été rendu possible grâce au dispositif qui nous permet de proposer une 
offre de services structurée et répondant aux besoins de nos bénéficiaires. Chaque 
entreprise présente ses spécificités, mais force est de constater que nos métiers sont 
complémentaires.  

En Languedoc-Roussillon, une grande part des entreprises innovantes sont rachetées, 
quelques années après leur création, par des entreprises plus grandes implantées dans 
d’autres régions. Notre défi est donc de conserver nos cerveaux et nos inventions dans 
notre région.  
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Anne-Yvonne LE DAIN, Vice-présidente de la région L anguedoc-Roussillon 

En Languedoc-Roussillon, nous sommes fiers que nos chambres consulaires organisent 
le congrès de la création et de la transmission d’entreprise. Pour la première édition, nous 
étions 130 ; cette année, nous sommes 160. L’échange entre professionnels de ce 
domaine est nécessaire, car ce sont des métiers à part entière, qui ne sont pas faciles. 
Jusqu’à présent, chacun travaillait un peu selon la logique du chacun chez soi. Les 
chambres consulaires ont donc pensé qu’il serait judicieux d’initier une réflexion régionale. 
En 2005, le Conseil Régional a mis en place le Visa Pacte. Cet outil, qui a pris la forme 
d’un document d’une vingtaine de pages, permet au créateur / repreneur d’évaluer la 
performance technique et financière à 3 ans et à 5 ans de son projet. Cette année, nous 
aurons délivré près de 7 000 Visas. Cet accompagnement est perçu comme performant, 
car le réseau bancaire demande désormais au créateur / repreneur s’il est titulaire de son 
Visa.  

Au vu de la réalité, cet outil a été révisé en 2008. En cours de généralisation, cet outil est 
utile aux financeurs, au réseau bancaire et au réseau d’accompagnement, car il permet 
de savoir ce que devient l’entreprise créée ou reprise après 3 ou 5 ans. En outre il 
encadre un processus de dialogue entre le réseau des prescripteurs et les créateurs / 
repreneurs. A travers le Visa, nous tentons de répondre à la question du traitement de 
masse et du traitement individuel. Sur 2 000 Visas annuels, la Région accorde 
150 soutiens financiers. Cet outil a permis de redonner confiance au système financier, et 
ainsi de débloquer toute une série de dispositifs bancaires ; en outre il a contribué à 
l’amélioration du taux de création et du taux de pérennisation (65 % à 5 ans).  

L’échange de pratique, dans le cadre de ce congrès, pourrait déboucher sur des 
modifications de fond des politiques conduites par les institutions territoriales. Je ne doute 
pas que cet échange, année après année, permettra à nos entreprises – où qu’elles 
soient – de croître. C’est important car derrière les entreprises, il y a des emplois, à tous 
les niveaux de compétence. Notre ambition régionale et nationale doit donc être forte. Je 
suis fière de voir qu’en France, on ne baisse pas les bras et qu’on avance !  
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Hervé TONNAIRE, Directeur régional de la Caisse des  Dépôts et Consignations  

Notre projet stratégique s’articule autour de quatre axes (logement, développement 
durable, université, PME et création d’emploi). Depuis quelques mois, la CDC s’est 
mobilisée de manière forte dans l’appui aux entreprises, avec la volonté d’être un acteur 
de deuxième niveau. Nous avons donc besoin de travailler à la professionnalisation des 
acteurs, en nous appuyant sur les têtes de pont.  

Depuis la semaine dernière, je suis délégué régional du FSI (Fonds stratégique 
d’investissement). Nous intervenons désormais dans le champ de la très grande 
entreprise.  

En 5 ans, la CDC a alloué plus de 68 millions d’euros en fonds propres aux entreprises du 
Languedoc-Roussillon, dont 3 millions d’euros par an de prêts en direction de l’économie 
sociale et solidaire. D’une manière générale, nous sommes très vigilants à la plus-value 
de nos actions.  

Un congrès tel que celui-ci nous rassure, car nous souhaitons travailler avec des acteurs 
professionnels. En outre nous avons besoin de votre implication et d’un véritable travail 
partenarial. 

Didier REY, Directeur régional du travail, de l’emp loi et de la formation 
professionnelle Languedoc-Roussillon  

A travers le Ministère du travail et de l’emploi, l’Etat s’investit dans le domaine de la 
création et de la reprise d’entreprise, car la création d’activité est une bonne voie 
d’insertion professionnelle pour les demandeurs d’emploi et les bénéficiaires des minima 
sociaux. L’Etat mène des politiques de l’emploi territorialisées, à travers notamment le 
dispositif NACRE (Nouvel Accompagnement pour la Création et la Reprise d’Entreprise). 
Ce dernier est opérationnel dans la Région depuis le début 2009. Ses premiers résultats 
sont satisfaisants, puisque 500 porteurs de projet sont entrés dans l’accompagnement 
NACRE, et plus de 200 prêts ont été accordés (pour un montant total de 1,5 million 
d’euros) dans la Région. 

Le taux de mortalité des entreprises étant plus important en Languedoc-Roussillon 
qu’ailleurs, le dispositif NACRE a été complété par un volet d’accompagnement post-
création.  

Dans le cadre du dispositif NACRE, 2 millions d’euros seront consacrés chaque année à 
l’accompagnement et plus de 5 millions d’euros de prêts à taux 0 de la CDC. Dans le 
Languedoc-Roussillon, on attend plus de 1 000 bénéficiaires par an.  
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Conférence inaugurale :  
Contexte et enjeux du suivi post-création 

Thibault GACHON  

Quête du graal pour certains, le suivi post-création apparaît pour d’autres comme une 
activité chronophage et impossible à évaluer.  

L’évaluation était le thème choisi pour la première édition de ce congrès. 

A l’issue de celui-ci, une convention a été signée avec des chercheurs de l’Equipe de 
Recherche sur la Firme et l’Industrie (ERFI) de Montpellier pour poursuivre les travaux et 
envisager la création d’un outil d’évaluation des dispositifs d’accompagnement à la 
création qui pourrait être accepté par tous. 

Un an après, deux enseignants chercheurs vont nous présenter l’avancée de leurs 
travaux.  

 

 

 

L’évaluation de l’accompagnement : un an après où e n 
est-on ?  

Karim MESSEGHEM, enseignant chercheur à l’universit é Montpellier 1 

Il y a un an, nous étions réunis au Corum de Montpellier à l’occasion du 1er Congrès des 
acteurs qui portait sur l’accompagnement à la création d’entreprises. L’un des premiers 
résultats de ce congrès est d’avoir mis en évidence le besoin de construire ensemble un 
outil d’évaluation à l’accompagnement. Une convention a donc été signée entre la CRCI 
du Languedoc-Roussillon, la PFCA34 et l’université Montpellier 1, à travers son 
laboratoire ERFI, spécialisé notamment dans le champ de l’entrepreneuriat et du 
management des PME.  

Nous avons engagé un programme de recherche incluant une étude exploratoire qui a 
consisté à interroger une vingtaine de responsables de structures d’accompagnement. 
L’objectif de cette étude était de faire ressortir les enjeux de l’évaluation. S’en est suivie 
une étude qualitative qui a permis d’interroger des responsables de structures 
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d’accompagnement, des financeurs et des responsables de réseaux. Cette deuxième 
étude visait à mettre en évidence les besoins en termes d’évaluation. Nous avons 
poursuivi cette réflexion en mettant en place une réunion de groupe qui a associé des 
financeurs, des structures accompagnantes et des responsables de réseaux, afin de 
construire un outil d’évaluation de l’accompagnement. Pour ce faire, nous nous sommes 
appuyés sur le Tableau de Bord Prospectif (TBP), issu du contrôle de gestion et 
développé par MM. Kaplan et Norton. Nous avons essayé de transposer cet outil à 
l’évaluation de l’accompagnement. 

La dernière étape de ce programme de recherche va consister à valider la pertinence de 
cet outil, à travers une étude quantitative. Des responsables de structures 
d’accompagnement vont être interrogés et vont se positionner sur les différents 
indicateurs qui leur seront proposés pour évaluer l’accompagnement.  

De type qualitatif, l’étude exploratoire s’appuyait sur un certain nombre de questions 
ouvertes. Les 21 structures d’accompagnement participantes sont principalement 
régionales, et s’inscrivent, pour deux tiers d’entre elles, dans des réseaux nationaux. 55 % 
d’entre elles ont mis en place des outils d’évaluation depuis moins de 5 ans. 40 % d’entre 
elles ne sont pas satisfaites des outils à leur disposition, notamment du fait de la faible 
prise en compte des dimensions qualitatives et de leur faible apport en termes de 
recommandation. Le contexte joue un rôle déterminant dans l’adoption d’outils 
d’évaluation, puisque seules 40 % des structures se sont engagées, de leur propre 
initiative, dans la mise en place de ces outils.  

A travers l’étude, nous avons essayé de mettre en relation les pratiques avec le TBP, qui 
se compose de quatre axes de performance. Dans le discours des responsables 
d’accompagnement, trois axes ressortaient clairement (pérennité, satisfaction des clients, 
processus/activités), alors que l’axe d’apprentissage des accompagnateurs n’est pas 
apparu comme un critère d’évaluation à développer.  

L’analyse des pratiques a permis d’identifier un certain nombre d’attentes par rapport aux 
outils. L’étude a ainsi fait ressortir les trois conceptions suivantes de l’accompagnement :  

·  la qualité, c’est-à-dire le respect des attentes des porteurs de projets, ainsi que du 
cahier des charges ; 

·  la prise de décision, c’est-à-dire l’aide à la décision ; 
·  la finalité, c’est-à-dire l’atteinte du résultat.  

Les attentes des structures d’accompagnement se retrouvent dans les quatre axes du 
TBP (financeur, client, processus, apprentissage).  

Sylvie SAMMUT 

Parmi les éléments de contexte des structures d’accompagnement et des entreprises, il 
convient de mentionner la loi Dutreil de 2003, la loi de modernisation de l’économie de 



  

Palavas-les-Flots, les 19 et 20 octobre 2009 17 

2008 (statut d’auto-entrepreneur) et l’évaluation par l’Etat des structures 
d’accompagnement.  

Notre problématique est de construire un outil d’évaluation de l’accompagnement à la 
création d’entreprise, utile à la fois aux financeurs et aux structures d’accompagnement. 
Le réseau d’accompagnement est au centre de deux logiques : celle des financeurs – et 
leurs attentes en termes de performance quantitative – et celle des créateurs 
accompagnés – qui ont des attentes en termes d’octroi de fonds et d’accès rapide à 
l’information. Ces trois ensembles d’acteurs – financeurs, structures d’accompagnement 
et créateurs – fonctionnent chacun selon une logique réticulaire entre eux et vis-à-vis des 
autres groupes. 

La complexité de l’évaluation est liée à des logiques contradictoires. Les financeurs 
attendent des résultats mesurables, alors que les porteurs de projet sont en attente d’un 
processus d’accompagnement optimal ; de leur côté, les structures d’accompagnement 
souhaitent disposer d’outils de contrôle leur permettant de juger de la pertinence de leur 
mission d’une part, et réaliser d’autre part, un apprentissage en continu afin de favoriser 
l’expérience et l’innovation dans leurs pratiques d’accompagnement. 

L’intérêt du TBP est de tenir compte de toutes ces contradictions. En effet, il permet de 
travailler sur deux leviers de contrôle : le contrôle ex-post et le contrôle en continu. Le 
premier prend la forme d’un système de contrôle et de diagnostic, et permet d’apporter 
des mesures correctrices par rapport aux objectifs fixés. Le second contrôle repose sur le 
management participatif favorisant les interactions dans l’organisation pour partager au 
mieux l’information et l’apprentissage.  

Le TBP est centré sur la vision stratégique des dirigeants, sur la base de quatre axes 
(financeur, client, processus interne, apprentissage). Adaptés à la problématique de 
l’accompagnement, ces axes sont les financeurs, les porteurs de projet, 
l’apprentissage/innovation et le processus d’accompagnement.  

Au cours du 1er semestre 2009, nous avons réalisé dix entretiens semi-directifs en utilisant 
deux grilles de questionnaires différents (l’une pour les financeurs et l’autre pour les 
structures d’accompagnement). Ces entretiens portaient sur la stratégie, les attentes, la 
performance de l’accompagnement et les indicateurs de performance ; ils ont été 
enregistrés, retranscrits et ont fait l’objet d’une analyse de contenu. Nous avons ainsi pu 
établir une première carte stratégique.  

Le 23 juin 2009, nous avons organisé une réunion de brainstorming collectif réunissant un 
représentant des financeurs, un représentant d’une structure d’accompagnement, un 
représentant d’un réseau d’accompagnement et trois chercheurs spécialistes (Karim 
Messeghem, Gérald Naro et moi-même). Au terme de cette réunion, nous avons établi 
une deuxième carte stratégique.  

Pour comprendre la construction de cette carte, il est important de bien appréhender la 
vision stratégique des structures d’accompagnement. Au terme de la réunion du 23 juin 
2009, le développement humain, la dynamique de réseau (la logique réticulaire) et le 
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développement économique sont apparus comme les éléments les plus prégnants en 
matière de vision stratégique.  

La construction de la carte stratégique doit tenir compte, successivement, des items 
suivants : développement économique et social, porteurs de projet accompagnés, 
processus d’accompagnement et apprentissage. En revanche l’interprétation de la carte 
stratégique s’inscrit dans une logique inverse : c’est par la gestion performante de la 
connaissance (apprentissage) que l’on peut délivrer un processus d’accompagnement 
pertinent qui satisfera les porteurs de projet accompagnés et qui permettra le 
développement économique et social.  

Sur la partie gauche de la carte figurent les quatre axes du TBP. Au sommet, on retrouve 
la vision partagée par l’ensemble des acteurs. Au centre, figurent des cases qu’il convient 
de remplir avec des indicateurs pertinents.  

Karim MESSEGHEM 

Cet outil, assez complexe, comprend un nombre significatif d’indicateurs. Chacun d’eux 
est le fruit de discussions avec les différents acteurs de l’accompagnement. L’axe 
« apprentissage » - qui fait référence au développement des connaissances et à la 
capacité à engager du changement organisationnel – a été interprété à partir de trois 
familles d’indicateurs (capital humain, capital informationnel et relationnel, capital 
organisationnel). Pour l’axe « processus d’accompagnement », trois familles d’indicateurs 
ont été identifiés : processus de management des opérations, processus de gestion des 
accompagnés et processus d’innovation.  

Les trois dimensions de l’axe « porteurs de projets accompagnés » sont les attributs 
produit/service, les relations et l’image/notoriété. Enfin, pour l’axe « favoriser le 
développement économique territorial », les attentes des structures d’accompagnement et 
des financeurs se sont portées sur des indicateurs relatifs à l’efficience, déclinées selon 
les trois parties prenantes : structures d’accompagnement, entreprise-individu et 
financeurs.  

Aujourd’hui, marque le départ de la dernière étape de ce programme de recherche, qui 
prend la forme d’une étude quantitative. Des responsables de structures sont invités à 
participer à cette phase de validation de l’outil. Nous avons mis en ligne un questionnaire 
reprenant l’ensemble des indicateurs développés dans le cadre de cette étude. L’étape 
suivante consistera à mettre en place cet outil.  

Thibault GACHON  

A l’issue de ce travail, allez-vous nous proposer un outil concret ou un rapport de 
200 pages ?  
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Karim MESSEGHEM 

Demain, cet outil sera exploité dans les structures d’accompagnement.  

Thibault GACHON  

Peut-on imaginer qu’un même tableau de bord puisse être consulté, en réseau et en 
temps réel, par les accompagnateurs, les financeurs et les porteurs de projets ?  

Sylvie SAMMUT 

Cet outil sera à destination des créateurs, mais sera utilisé par les structures 
d’accompagnement. Le financeur n’a donc pas de lien avec le créateur d’entreprise. 

Thibault GACHON  

Quand serez-vous en mesure de présenter les résultats opérationnels de la prochaine 
étape ?  

Karim MESSEGHEM 

A la fin du printemps 2010.  
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Les facteurs de croissance et de pérennité :  
quels sont les facteurs favorables à la croissance  

des entreprises ?  

Franck LASCH, Professeur associé et Directeur de la  recherche, Groupe Sup de Co 
Montpellier 

Je vais vous présenter les résultats d’une étude réalisée il y a quelques années, que nous 
avons menée avec l’INSEE et la Banque de France. Cette étude nationale partait du 
constat qu’un accompagnement efficace suppose de savoir ce qui est essentiel à la survie 
et à la croissance des entreprises.  

I. Contexte 

Entre 1993 et 2001, 85 000 entreprises – soit 160 000 emplois – ont été créées en 
France. L’explosion de la bulle Internet n’a pas affecté le nombre d’entreprises créées 
chaque année. Toutefois, les risques demeurent élevés puisque 5 ans après leur création, 
seules 38,7 % des firmes nouvelles TIC survivent, alors que le taux de survie est de 51 % 
dans la moyenne-haute technologie et de 46,3 % dans les secteurs non innovants.  

En majorité TPE/PME, les nouvelles entreprises TIC sont très vulnérables. A leur haut 
potentiel de croissance sont associés les risques spécifiques suivants :  

·  relative ‘petitesse’ des entreprises TIC en France (TPE) ; 
·  cycles de produit courts (risque technologique) ; 
·  difficultés de financement ; 
·  manque de connaissances en management des entrepreneurs ; 
·  difficulté des acteurs économiques de percevoir un secteur jeune et émergent, etc. 

Ce constat invite à s’interroger sur les facteurs de survie et de développement des 
startups TIC. Les recherches antérieures classent les facteurs clés de succès (FCS) en 
trois catégories :  

·  l’entrepreneur : motivation et orientation entrepreneuriale, capital humain, expérience 
professionnelle, préparation, activité avant la création, etc ; 

·  les facteurs organisationnels au démarrage : taille des firmes et importance du capital, 
équipe entrepreneuriale, premiers clients, nombre et type de clients, marché ciblé, 
localisation, réseaux et activités de coopération, etc. ; 

·  l’environnement socio-économique (« contexte local ») : tissu industriel, infrastructures, 
environnement « entrepreneurial », dispositifs d’aides et de financements, économies 
de localisation, opportunités de marché, etc. 
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Les différences de réussite entre les entreprises à partir de ces facteurs individuels, 
organisationnels et environnementaux demeurent toutefois difficiles à expliquer. Les 
résultats des recherches (FCS, modèles prédictifs, etc.) antérieures sont souvent 
contradictoires. Certaines recherches montrent que la combinaison de ces trois facteurs 
explique le succès ou l’échec ; en outre elles classent ces facteurs selon l’ordre 
d’importance suivant : entrepreneur, organisation et environnement socio-économique 
local.  

II. Hypothèses et méthode 

Les hypothèses suivantes ont été retenues :  

·  H1 : Survie et croissance des entreprises TIC sont positivement corrélées au capital 
humain et à l’expérience professionnelle de l’entrepreneur. 

·  H2 : Survie et croissance des entreprises TIC sont positivement corrélées aux activités 
de préparation de la création (importance, étendue, qualité).  

·  H3 : Survie et croissance des entreprises TIC sont liées à leurs caractéristiques 
organisationnelles. 

La méthode retenue s’appuie sur l’enquête SINE de l’INSEE (cohorte d’entreprises 
observées entre 1994 et 1999). L’échantillon de l’étude compte 498 entreprises TIC, sur 
une base empirique de 24 191 firmes. Le secteur des TIC se décompose en trois sous-
secteurs :  

·  la haute technologie industrielle ;  
·  les services TIC (informatique & télécoms) ; 
·  les autres services à forte intensité de connaissances. 

La recherche consiste dans un premier temps à identifier les facteurs de survie, en 
comparant les « survivants » aux « non-survivants » au bout de trois ans, et dans un 
second temps à identifier les facteurs de succès (croissance) pendant les trois premières 
années. L’analyse se concentre sur les services TIC, qui constituent le sous-secteur le 
plus important.  

III. Les résultats  

1. Les déterminants de la survie des TIC 

L’entrepreneur « modèle » d’une firme qui réussit n’existe pas. Dessiner un premier profil 
idéaliste peut toutefois aider à mettre en avant des qualités qui déterminent plus que 
d’autres la survie. La taille de l’entreprise du dernier emploi fait la différence puisque les 
entrepreneurs survivants travaillaient plutôt dans les PME – ils y ont peut être acquis des 
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expériences managériales. De leur côté, les non-survivants provenaient plutôt 
d’entreprises de plus de 200 salariés. 

En revanche il n’a pas été observé de différences significatives en termes d’âge 
(expérience en général), de niveau de la formation (diplômes), de création à partir d’une 
situation de chômage, de création de jeunes diplômés, de création en équipe, et 
d’expérience professionnelle dans le même secteur d’activité. En outre il a été constaté 
que les entrepreneurs expérimentés ne réussissaient pas plus que les novices. 
L’expérience spécifique en tant que dirigeant, créateur d’entreprise ou cadre n’est donc 
pas significative. De même, le fait d’avoir des entrepreneurs dans son réseau personnel et 
social n’a pas d’effet sur la survie. 

Les résultats concernant l’hypothèse n°1 sont plutô t paradoxaux, et soulignent 
l’importance des expériences managériales. S’agissant de l’hypothèse n°2, il est apparu 
une relation négative entre la survie et la réalisation préalable d’études de faisabilité 
technique. Cela s’explique peut-être par le fait que les entrepreneurs trop « ingénieurs-
techniciens » négligent l’apprentissage managérial. L’étude a en outre montré que les 
survivants ne préparaient pas plus intensivement leurs créations, ni ne réalisaient pas plus 
souvent des activités de préparation spécifique. Seul un certain dynamisme concernant 
des multiples contacts et discussions avec des consultants les distingue des non-
survivants. En outre il a été constaté que les relations d’affaires existant avec l’employeur 
précédent n’accroissent pas les chances de survie de manière significative.  

Les entrepreneurs survivants ne préparent pas forcément mieux le démarrage, mais ils 
semblent être plus actifs et mobilisent plus de sources d’information externes. Il y a donc 
un risque pour les entrepreneurs qui focalisent trop sur la réussite technique.  

L’étude a par ailleurs mis en évidence l’importance des critères organisationnels (H3). Les 
entrepreneurs survivants démarrent avec des capitaux financiers plus élevés. Un 
financement insuffisant (<15 000 euros) est un facteur d’échec majeur. Les survivants 
démarrent avec des fonds importants (> 150 000 euros). Ils obtiennent plus souvent des 
aides publiques que ceux qui échouent. En outre ils démarrent avec une taille moyenne 
plus élevée. 

De même les aspects commerciaux ont des relations étroites avec la survie. Les 
survivants font plus d’affaires avec d’autres entreprises que les non-survivants qui ont 
essentiellement des particuliers comme clients. Les survivants ayant entre 3 et 9 clients 
affichent un taux de survie plus élevé ; les non-survivants n’ont pas assez de clients (1 à 
2) ou semblent « s’éparpiller » (plus de 10 clients). 

En outre le marché ciblé (envergure et ambition de l’entreprise) s’avère crucial. Les 
survivants sont plus rapidement présents sur le marché national, mais semblent préparer 
l’entrée sur le marché international (de haut risque) plus longuement et plus prudemment. 
Les non-survivants sont essentiellement présents sur le marché local et/ou 
internationalisent trop fort et trop vite (dépendance trop élevée d’un marché à haut 
risque).  
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Savoir où s’implanter détermine fortement les chances de survie. Les survivants font ce 
choix en fonction de critères économiques, alors que les non-survivants opèrent ce choix 
essentiellement sur la base de critères personnels / privés (proximité du domicile). 

En revanche il n’est apparu aucune différence entre survivants et non-survivants 
concernant le fait de démarrer avec une équipe entrepreneuriale fondatrice, ou avec des 
activités de sous-traitance. 

En résumé, les critères organisationnels suivants sont apparus essentiels dans le secteur 
TIC : 

·  démarrer avec un financement suffisant ; 
·  veiller à la structure de la clientèle ; 
·  cibler un marché significatif ; 
·  bien préparer et entrer prudemment sur le marché international ; 
·  bien choisir le lieu d’implantation. 

2. Les déterminants de la croissance des TIC 

Les FCS de la survie sont-ils transposables à la croissance (« durable ») ? Pour les 
services TIC, 9 variables sur 26 ont un impact significatif. Contrairement à H1, le capital 
humain et l’expérience professionnelle n’influencent pas significativement la croissance 
des entreprises dans le secteur des services TIC. 

Conformément à H2, l’importance des activités de préparation à la création a une 
influence sur la croissance (ex : démarcher des clients avant la création et créer un fichier 
de clients). En revanche la formation à la création d’entreprise n’a pas d’effet sur la 
croissance de l’entreprise.  

Les survivants qui se développent fortement (H3) se caractérisent par les éléments 
suivants. 

·  Démarrer avec un financement important (> 75 000 euros), alors qu’un capital 
insuffisant au démarrage est un facteur de décroissance (< 15 000 euros). 

·  Plus l’effectif au démarrage est important, plus l’entreprise connaît une forte 
croissance. 

·  Intégrer du capital d’autres entreprises tend à augmenter la croissance. 

·  Les chances de croissance augmentent avec le nombre de clients. 

En revanche la diversification de produits et services, et les liens de coopération en R&D 
présentent un faible seuil de significativité.  

Concernant les survivants qui déclinent (H3), les constats suivants ont été observés :  
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·  Commencer avec une équipe entrepreneuriale présente des risques pour le 
développement et peut réduire les chances de croissance (conflits potentiels, 
incompatibilités personnelles, etc.). 

·  Les aides publiques obtenues n’ont pas d’effet sur la croissance de l’entreprise. 

·  Les chances de croissance baissent quand le fichier des clients est principalement 
constitué de particuliers. 

Les FCS de la croissance sont en partie différents de ceux de la survie : 

·  H1 : les aides publiques ont un effet positif sur la survie, alors qu’elles ne sont pas 
significatives sur la croissance ; 

·  H2 : la préparation présente plusieurs dimensions utiles (survie : contacts avec 
experts ; croissance : prospection clients) ; 

·  H3 : la taille de l’entreprise du dernier emploi est positive sur la survie, alors qu’elle n’a 
pas d’impact sur la croissance. 

Seule une partie des déterminants de la survie est donc « transposable ». Les quatre 
déterminants de survie suivants sont transposables à la croissance et ont un effet positif :  

·  un financement important ; 
·  un nombre d’employés élevé ; 
·  structure (entreprises) et nombre de clients ; 
·  un marché ciblé (national).  

En revanche les quatre déterminants de survie suivants sont transposables à la 
croissance, mais ont un effet négatif :  

·  un financement insuffisant ;  
·  des risques liés à la création en équipe ; 
·  structure (particuliers) et nombre clients ; 
·  un marché ciblé (local, international). 

En première synthèse, les FCS (croissance) sont essentiellement liés au financement, à 
la structure des clients et au marché ciblé (H3), mais dépendent beaucoup moins du 
capital humain de l’entrepreneur et de son expérience professionnelle (H1), tout comme 
des activités de préparation de la création (H2).  

IV. Conclusion 

Le capital humain de l’entrepreneur (H1) a un impact relativement faible sur le taux de 
survie et le taux de croissance des nouvelles entreprises TIC. L’intensité de la préparation 
n’est globalement pas un FCS (H2). Les caractéristiques organisationnelles (H3) – comme 
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le montant du capital investi, la structure de la clientèle ou le choix de la localisation – sont 
fortement liées au succès des start-up TIC. Par ailleurs il apparait nécessaire d’améliorer 
la connaissance des FCS dans un secteur émergent – marqué par un fort potentiel de 
croissance, mais aussi une forte mortalité –, de clarifier l’impact de certains déterminants, 
de relativiser la validité « FCS généralisés » (certains déterminants identifiés par la 
littérature ne sont que partiellement confirmés ou même infirmés), de différencier les 
déterminants FCS « indicateurs initiaux » de survie et ceux de croissance.  

Les implications de cette étude sont utilisables pour les différents acteurs économiques 
(entrepreneurs, porteurs de projet, dispositif d’aide à la création et de suivi post-création, 
autorités publics, banquiers et capitaux-risqueurs, etc.).  

 

 

 

Echanges avec la salle  

Thibault GACHON  

Les résultats de cette étude sur les TIC sont-ils transposables à d’autres secteurs ?  

Franck LASCH  

Il faut faire attention aux généralisations de résultats. Chaque dispositif 
d’accompagnement et chaque acteur local/régional doivent s’inspirer des résultats 
globaux pour définir leur propre approche. D’une manière générale, on peut souligner 
l’importance de mener une analyse par secteur et/ou métier.  

Thibault GACHON  

Il n’y a donc pas de recette magique à la création d’entreprises. C’est pourquoi 
l’évaluation doit être basée sur des objectifs propres à un territoire où un secteur 
d’activité.  

De la salle 

Les résultats que vous avez obtenus sont-ils uniquement liés au « moulinage » des 
données de SINE ?  
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Franck LASCH  

Nous nous sommes effectivement appuyés sur les données de l’enquête SINE, qui ont 
permis de produire des résultats assez rapidement sur les politiques d’accompagnement. 
Toutefois il convient de noter que la taille de l’échantillon ne permettait pas de descendre 
au niveau des sous-ensembles.  

Olivier TORRES 

Quel est le statut des non-survivants ?  

Franck LASCH  

Il s’agit des entreprises qui ont déposé le bilan.  

De la salle 

Comment concilier les résultats de l’étude que vous venez de nous présenter et la réalité 
du terrain en Languedoc-Roussillon par rapport aux pépinières d’entreprises spécialisées 
dans les TIC ? Celles-ci insistent en effet sur l’équipe initiale, les financements et 
l’ouverture au marché international. 

Franck LASCH  

Je viens de vous présenter une étude nationale. Beaucoup de pépinières procèdent à une 
sélection à l’entrée des porteurs de projets. Les résultats ne sont donc pas forcément 
comparables.  

Thibault GACHON  

Pour l’évaluation de l’outil que vous proposez, il faudra donc prendre le temps de 
déterminer le point de départ et les objectifs. Ce travail de paramétrage initial est-il 
important ?  

Karim MESSEGHEM 

Une adaptation sera effectivement nécessaire pour tenir compte des contextes. Nous 
avons construit un outil qui ne s’applique pas à un secteur particulier. Notre outil est à la 
fois évolutif – car la vision stratégique va évoluer en fonction des attentes des parties 
prenantes – et adapté à différents contextes, grâce à une trame générale commune.  
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Marie-Hélène GIRBAU-GRIMOIN, CRCI Languedoc Roussil lon 

Le titre de notre congrès étant, « le Suivi Post Création, facteur de pérennité et levier de 
croissance », d’après vous, en fonction de ce que vous venez de nous décrire, est-il 
possible de concilier survie et croissance ?  

Franck LASCH  

Les facteurs bénéfiques à la première ne le sont pas forcément à la seconde. L’inverse 
est également vrai. Dans le secteur des TIC, le différentiel entre 3 et 5 ans est très 
important. Cette précision permet de relativiser la notion de facteur universel.  

De la salle  

La présentation du TBP transposé à l’évaluation de l’accompagnement m’a beaucoup 
intéressée. Tous les indicateurs proposés sont-ils mesurables ? Ce tableau n’est-il pas 
trop riche pour en assurer le suivi ? Quelles sont vos pistes pour identifier les indicateurs 
les plus importants ?  

Sylvie SAMMUT 

Je n’ai pas de positionnement a priori sur l’importance des indicateurs. L’idée est de faire 
en sorte que l’outil proposé aux structures d’accompagnement soit applicable. S’il est trop 
compliqué, il ne sera pas utilisé. Le questionnaire est de type QCM.  
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Classement ECER 2009 des villes d’Europe préférées  
des entrepreneurs et zoom sur la composante  

suivi post-création dans le classement  

Olivier TORRES 
Université de Montpellier 3 et EM Lyon  

Je suis ravi d’être devant vous, car en tant qu’universitaire, je suis trop rarement amené à 
présenter mes résultats de recherches à des gens de terrain. Il est très important pour 
nous de nous confronter à votre regard, car il est source de nombreux enseignements. A 
cet égard, je citerai un exemple intéressant. A l’occasion de conférences avec des 
dirigeants de PME, nous avons pris conscience que le capital santé était extrêmement 
important pour la pérennité des entreprises. Paradoxalement, les études dans ce domaine 
étaient très peu nombreuses. Nous avons donc décidé de créer l’Observatoire de la santé 
des dirigeants de PME.  

Je vais vous présenter une étude européenne sur l’accompagnement de l’entrepreneur en 
général. Cette étude a permis de classer 37 villes. Dans une société globalisée – c’est-à-
dire de plus en plus interdépendante – et schumpétérienne – la force d’une économie 
repose sur l’innovation, et donc l’entrepreneur –, l’utilisation de statistiques sur 
l’entrepreneuriat. est de plus en plus nécessaire. Or l’INSEE dispose de trop peu de 
données sur l’entrepreneuriat. Enfin, force est de constater que notre économie est de 
plus en plus urbaine. En 2000, le monde a opéré sa transition urbaine, c’est-à-dire que la 
population urbaine est devenue majoritaire. Ce basculement est observé dans tous les 
pays au monde.  

Dans un tel contexte, le classement des villes européennes en matière d’entrepreneuriat 
est particulièrement intéressant. Dans un monde interdépendant, on pourrait adopter le 
dicton « comparaison devient raison ». Ce classement permet de disposer régulièrement 
d’informations, de stimuler l’action et d’améliorer les résultats. A cet égard il est 
intéressant de faire remarquer qu’il n’y aurait sans doute jamais eu de Plan Campus à 
l’échelle universitaire si des universitaires chinois n’avaient pas établi le « classement de 
Shanghai ». Ce dernier a en effet permis de prendre conscience d’un certain 
déclassement des universités françaises à l’échelle mondiale. En réaction à ce constat, le 
Plan Campus est né afin de regrouper les universités à l’échelle d’une agglomération – 
car en France, force est de constater que nous sommes les champions de l’émiettement 
de nos institutions !  

Le comité scientifique de l’ECER se compose d’un Belge, d’un Anglais, d’une Italienne, 
d’un Suisse, d’une Française (Nadine Levratto) et d’un Canadien (André Joyal, spécialiste 
de développement local). L’étude ECER s’inscrit dans un réseau partenarial, au sein 
duquel la Banque Populaire et GDF-Suez constituent les deux grands sponsors.  
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Le choix des 37 villes classées s’est opéré sur un critère démographique. Toutes les 
entreprises suivies ont été créées entre 2004 et 2005. Un minimum de 750 entreprises 
par ville compose l’échantillon.  

L’entrepreneuriat ne se limitant pas à la création d’entreprise, il a été décomposé en cinq 
items : la promotion de l’entrepreneuriat, l’ante-création, la post-création, le financement 
et l’environnement.  

A propos du financement, il est intéressant de faire remarquer que les évolutions 
bancaires se font de plus en plus dans une gestion à distance, qui génère une certaine 
forme de violence. Or les PME travaillent dans une relation de proximité, alors que les 
grandes entreprises s’apparentent davantage à des tours de contrôle.  

Comme l’an dernier, le premier enseignement du classement général est l’existence d’un 
clivage Nord/Sud entre les villes. On dit toujours que l’entrepreneuriat. relève de la pensée 
libérale. Or il apparaît, à travers ce classement, que les pays scandinaves sont les plus en 
pointe en matière d’entrepreneuriat. En outre des travaux ont montré que les systèmes de 
régimes sociaux ont un impact favorable sur la création d’entreprises.  

Grâce à ECER, on voit que les villes du Nord créent beaucoup plus de satisfaction que les 
villes du Sud. On peut aussi remarquer un certain décrochage de l’Angleterre. Les 
économies très fortement financières réalisées ont certainement payé le plus lourd tribut à 
la crise. La troisième observation est que les PME présentent une meilleure capacité de 
réaction à court terme. 

Le second enseignement du classement est que les villes de province sont mieux 
classées que les capitales (ex : Munich/Berlin ; Valence/Madrid ; Lille/Paris). En France, 
les entrepreneurs préfèrent les métropoles régionales, comme Lille, Lyon et Montpellier. A 
cet égard, il est intéressant de rappeler que la politique entrepreneuriale lilloise est née de 
la reconversion d’une économie de crise ; il s’agissait donc d’un entrepreneuriat de 
nécessité. A Lyon, l’entrepreneuriat est plutôt de type consensuel. Dans le cadre du 
Grand Lyon, l’Esprit d’Entreprendre (GLEE), la CGPME, le MEDEF, le Grand Lyon, 
l’université, la CCI et la Chambre des Métiers travaillent tous ensemble. Ce type 
d’entrepreneuriat permet d’initier un réel dynamisme. De mon point de vue, le marketing 
territorial de Lyon constitue un exemple à suivre.  

A Montpellier, un modèle d’entrepreneuriat a été développé car il n’y avait rien. Dans les 
années 70, on a créé Cap Alpha, Cap Omega et Cap Gama. M. Frêche considérait qu’il 
était extrêmement important de développer le capital de matière grise à Montpellier. Cette 
politique, décriée à l’époque, porte aujourd’hui ses fruits.  

La cartographie des villes sur les cinq thèmes est construite selon deux axes : la 
satisfaction en ordonnée, et l’importance en abscisse. Ce graphique fait apparaître une 
diagonale, révélant le fait que les entrepreneurs considèrent d’une part que les thèmes ne 
sont pas importants lorsqu’ils sont satisfaits, et d’autre part que les thèmes sont très 
importants lorsqu’ils ne sont pas contents. Cet effet d’ingratitude se retrouve dans 
l’accompagnement : l’entrepreneur s’attribue les mérites de la réussite de son projet, alors 
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qu’il en veut à l’accompagnateur en cas d’échec. Cette théorie de l’échange inégal 
s’applique aussi à l’enseignement et à tous les métiers d’accompagnateur en général.  

Le classement des villes sur le critère de la post-création montre que le clivage Nord/Sud 
demeure. Sur la base de cette étude, j’ai la conviction qu’il existe bien deux types 
d’accompagnement (l’ante-création et la post-création). Ainsi j’ai beaucoup apprécié 
l’analyse présentée par M. Lasch à propos de la survie et de la croissance. En analysant 
les résultats de Stockholm (en tête de classement) et Birmingham (en queue de 
classement), on peut remarquer que la performance globale d’une ville est d’autant plus 
élevée que les résultats pour les cinq thèmes sont concentrés ; l’inverse est également 
vrai. La stratégie gagnante en matière d’accompagnement et d’entrepreneuriat est donc 
de type full service. Pour que la politique soit cohérente et efficace, il faut se préoccuper à 
la fois de promotion, de l’ante-création, de la post-création, du financement et de 
l’environnement. Cette analyse s’applique également à la France : les résultats de Lille et 
Lyon sont relativement concentrés, alors que ceux de Marseille et Paris sont beaucoup 
plus éclatés.  

Après calcul statistique, apparaît une très forte corrélation entre la cohérence d’une 
politique entrepreneuriale d’une ville et la satisfaction globale. Un autre résultat statistique 
est que le critère de la post-création s’éloigne des autres items lorsque ceux-ci sont moins 
concentrés. Franck Lasch vient de nous apporter une explication : les indicateurs de la 
performance de l’accompagnement à la création ne sont pas les mêmes que ceux de la 
performance de l’accompagnement à la croissance. Il semblerait donc qu’il y ait une 
spécificité de l’accompagnement post-création. Dans ce domaine, il convient d’observer 
que la France affiche un certain retard par rapport à ses voisins européens.  

Les responsables de PME souffrent souvent du syndrome du « nez dans le guidon », 
alors qu’ils peuvent avoir besoin d’aide. Par ailleurs on peut se demander si l’offre 
d’accompagnement est bien adaptée, en particulier en France. L’histoire des politiques 
entrepreneuriales locales se décompose en trois phases :  

·  politique locale inexistante après la Guerre ;  
·  création de grands champions nationaux jusque dans les années 60 ;  
·  développement de politiques entrepreneuriales locales à partir des années 80, qui font 

apparaître un acteur fort : les collectivités territoriales. 

Il y a 15 ans, on disait que le problème majeur du Languedoc était qu’il ne disposait pas 
d’industrie. Aujourd’hui, on dit que les PME/TPE sont la force de notre économie. Dans 
les années 80, les politiques à vocation entrepreneuriale ont été essentiellement locales. 
Jusque dans les années 90, ont été menées un certain nombre de politiques d’incubation 
et de pépinière. Aujourd’hui, toutes les agglomérations françaises disposent de structures 
de ce type, qui sont parfois spécialisées (ex : pépinière de Montpellier spécialisée dans 
les PME orientées vers l’exportation). Nous sommes passés à une politique 
entrepreneuriale de deuxième génération : à la création d’entreprise, il faut désormais 
ajouter la croissance. La création de croissance constitue un véritable problème au sein 
de l’économie française.  
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L’étude que nous a présentée Franck Lasch a notamment montré que certains facteurs 
étaient positifs pour la création, mais ne l’étaient pas pour la croissance. Les acteurs de 
l’accompagnement devraient donc s’attacher à identifier les facteurs positifs qui 
permettent d’apporter de la compétence à forte valeur ajoutée sur les problématiques de 
croissance.  

En conclusion, je vais vous présenter le test de la « croissance attitude », élaboré par 
Frédéric Delmar. Il s’agit de répondre aux huit questions suivantes en se demandant si le 
doublement des effectifs d’une entreprise va : 

·  réduire ou accroître votre temps de travail ? 
·  réduire ou accroître le temps que vous consacrez à vos tâches privilégiées ? 
·  démotiver ou motiver vos employés ? 
·  réduire ou augmenter votre salaire ? 
·  détériorer ou améliorer votre capacité de surveillance et de contrôle ? 
·  détériorer ou améliorer l’indépendance de votre entreprise vis-à-vis des clients et 

fournisseurs ? 
·  compliquer ou faciliter la survie de votre entreprise face à une crise ? 
·  détériorer ou améliorer la qualité de vos produits et/ou services ? 
 
Cette étude montre une très forte corrélation entre le désir de croissance et la croissance 
réelle. Ainsi on peut dire que la croissance est une croyance. Il faut donc positiver la 
croissance, à travers, par exemple, des politiques nationales faisant l’apologie du 
« grand ». Or force est de constater que la France est la championne du « petit ». Notre 
langage le traduit bien puisqu’elle compte plus de 120 expressions contenant ce mot (ex : 
prendre son petit café, sa petite amie, un petit resto, des petits plats, merci petit Jésus, 
mon petit doigt m’a dit, petit con, etc.). A l’inverse, les Américains ont la culture du 
« big » : big burger, big blue, big apple, big sales, big fat, etc. Le « grand » français est 
malthusien et élitiste : grands crus, grands chefs, train à grande vitesse, grandes écoles, 
etc. Cet héritage de l’ancien régime est inscrit dans l’inconscient collectif français. On a 
confisqué la culture du grand aux Français. Grâce aux études des chercheurs, il faudrait 
que chacun comprenne que la croissance commence dans la tête des dirigeants. Le 
grand défi de la France est donc de nous inscrire dans une politique du grand.  
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Echanges avec la salle  

De la salle 

Comment penser « grand » aujourd’hui en France ?  

Olivier TORRES 

L’agglomération de Montpellier est en train de mettre en place un outil de « croissance 
attitude ». Si j’étais dans une chambre consulaire, j’administrerai le test de Delmar à tous 
les usagers. Pour ceux qui obtiennent un résultat compris entre 0 et 4, l’accompagnement 
de survie suffit, puisqu’ils considèrent que la croissance est source de problèmes. Ainsi je 
pourrai me concentrer sur ceux qui ont eu un résultat compris entre 5 et 8. Cette 
segmentation marketing vous permettra de mener des politiques beaucoup plus efficaces. 
Il ne faut pas chercher à faire de la croissance avec des chefs de PME qui n’ont pas envie 
d’en faire ; il faut plutôt travailler avec les autres, qui seront extrêmement réceptifs aux 
outils que vous allez leur proposer. Le test de Delmar est en accès libre. La recherche sert 
à vous orienter dans le diagnostic que vous devez réaliser pour pouvoir ensuite mettre en 
place des politiques appropriées.  

Amédée ANFOSSY, Réseau Entreprendre 

Après trois à quatre ans d’activité, nous observons que les entrepreneurs ont tendance à 
plafonner à 12-13 salariés et à 2-3 millions d’euros de chiffre d’affaires. Il faudrait peut-
être imaginer un dispositif comparable à cet outil pour aider les entrepreneurs à dépasser 
ce plafond.  

André SYLVESTRE 

En France, on a un problème d’effet de seuil en termes de salariés : il y a les entreprises 
qui ont moins de 10 salariés, celles qui en ont moins de 20, et les autres. Une réflexion 
devrait sans doute être menée pour éviter cet effet de seuil. Par ailleurs force est de 
constater que la dimension culturelle est importante. En Allemagne, 40 à 50 % des 
entreprises de moins de 10 salariés exportent. En tant que Président régional de la 
Chambre des Métiers, j’ai décidé d’allouer un budget à l’export, en favorisant notamment 
l’exploitation des métiers de bouche, et en mettant à disposition des outils communs. 
D’une manière générale il faut vraiment que chacun ait de l’ambition pour avancer.  
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Olivier TORRES 

Il faut se rappeler que le rapport Attali proposait de déplacer les seuils sociaux de 10 à 20, 
de 50 à 80, et de 200 à 250 salariés. Cette mesure, qui générerait mécaniquement de la 
croissance, n’a malheureusement pas été retenue. 

Philippe VRIGNAUD, Ministère de l’Economie 

Quelles sont les recettes du full service ?  

Olivier TORRES 

Tous les acteurs de l’accompagnement doivent être conscients que l’entrepreneuriat est 
un processus. La politique à mettre en œuvre doit être équilibrée. Ils doivent donc autant 
se préoccuper de la promotion, du financement que de l’ante-création, de la post-création 
et de l’environnement. Seule une action globale sur les cinq touches du clavier permet de 
jouer une véritable mélodie entrepreneuriale. Si une collectivité se concentre sur la 
transmission, elle n’obtiendra probablement pas de résultats globalement satisfaisants. 

Philippe VRIGNAUD 

Comment mettre en œuvre la cohérence entre les acteurs ? Quelles sont les bonnes 
recettes dans ce domaine ?  

Olivier TORRES 

L’exemple de Lyon m’invite à penser qu’il faut mettre en place un GLEE (Grand Lyon 
Esprit d’Entreprendre) dans toutes les grandes villes de France. Ce dispositif permet de 
réunir tous les acteurs concernés autour d’une même table pour définir, dans la 
concertation, une politique entrepreneuriale. L’unicité de l’acteur n’est pas la solution.  

Olga RADWANSKI, Région Limousin 

En Limousin, nous avons mis en place cette organisation depuis quelques années. Il est 
important de se détourner de l’organisation par structure pour réfléchir par métier. Ainsi 
chaque acteur peut se positionner sur ce qu’il fait de mieux, et contribue efficacement à 
un travail d’ensemble. Pour une région, la situation est simple si elle accepte de n’être que 
coordinatrice ou financeur et de laisser aux autres acteurs le soin de réaliser le travail de 
terrain. Pour faciliter la mise en œuvre d’un partenariat de ce type, les outils de conduite 
de projet sont à la fois pratiques et simples. Par ailleurs je tiens à préciser qu’en venant à 
ce congrès, je ne m’attendais pas à prendre connaissance d’études aussi fines et riches.  
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Sylvie SAMMUT 

Dans notre présentation, nous avons souligné l’importance de travailler en réseau, dans le 
but d’aider les créateurs et les repreneurs.  

Thibault GACHON  

Le millefeuille territorial ne rend-il pas l’accompagnement plus difficile ?  

Kathya ROUSSON, Région du Languedoc-Roussillon  

La simplification du « millefeuille » va se faire entre la Région et les départements, 
puisque la première est chef de file en matière de développement économique. En 
Languedoc-Roussillon, la « croissance attitude » est une réalité, y compris dans la phase 
d’ante-création, puisque nous sommes la première région française à avoir essayé de 
construire en réseau un outil de qualification des projets de création. Pour atteindre le full 
service, il faudra que le Languedoc-Roussillon soit la première région à recentrer l’item de 
post-création et à le coordonner avec l’ensemble des autres services. De mon point de 
vue, Pro’Crea serait un bon initiateur dans ce domaine.  
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Journée du mardi 20 octobre 2009  

Table ronde n°1 :  
Les différentes formes de suivi, aujourd’hui en Fra nce 

Participaient à la table ronde :  

Sophie NEGRE, DRTEFP Languedoc-Roussillon  
Gérald BIAGETTI, CCI de Nîmes  
Patrick AUBIN, CMA de Mayenne  
Catherine POMMIER, Business Innovation Center Agglo Montpellier  
Franck CORBEL, Ordre Régional des Experts Comptables 

La table ronde était animée par Dominique MENTHA, APCE. 

Dominique MENTHA 

Un de mes étudiants m’a rendu un mémoire sur la performance – au sens de motivation – 
du créateur d’entreprise et l’influence de l’accompagnement sur la performance. Dans son 
mémoire, il a écrit qu’un créateur peut rechercher de la réussite économique, de la 
réussite en termes de mode de vie et/ou un besoin de réseau social.  

Le suivi post-création doit permettre d’atteindre le but propre au créateur, et non un but 
idéal. Cette analyse pose la question de la spécificité de l’accompagnement post-création.  

Dans un premier temps, nous allons aborder la question des pratiques du suivi post-
création.  

Le dispositif NACRE prévoit un accompagnement dit de phase 3, jusqu’à trois ans après 
la création de l’entreprise. Comment cet accompagnement se concrétise-t-il ? Quelle est 
la commande ? Ce suivi s’amorce-t-il dès les phases antérieures (n°1 et n°2) ? 

Sophie NEGRE 

Avant la mise en place du dispositif NACRE, l’Etat est parti de deux principaux constats : 
le premier est qu’il était nécessaire de mieux structurer les mesures d’accompagnement 
des créateurs et des repreneurs, et de rompre avec la logique d’aide de guichet ; le 
second constat résultait d’expérimentations menées sur les pratiques du suivi post-
création, qui ont souligné la nécessité d’une part, de mieux préparer la phase d’ante-
création pour mieux pérenniser les entreprises, et d’autre part, de mieux outiller le suivi 
post-création.  

Mis en place le 1er janvier 2009, le dispositif NACRE a été conçu comme un parcours 
complet de 44 mois, composé de trois phases (aide au montage technique du dossier, 
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structuration financière et intermédiation bancaire, accompagnement). La troisième phase 
peut durer jusqu’à trois ans après la création de l’entreprise (3 parties de 12 mois, 
ponctuées par des points réguliers). 

Dominique MENTHA 

Dans la Mayenne, la Chambre de Métiers a lancé Atout Plus qui associe conseil, 
formation et aide au recrutement. Quelles sont les principales caractéristiques de ce 
dispositif ? Comment s’établit la relation entre l’accompagnateur et le créateur ?  

Patrick AUBIN 

Le Département de la Mayenne compte 300 000 habitants et 4 000 artisans. Chaque 
année, 300 à 400 créations d’entreprises sont enregistrées, et 500 porteurs de projet 
viennent demander conseil auprès de la Chambre de Métiers.  

Les artisans n’ont pas toujours la culture du conseil et du suivi. Lorsqu’ils participent à la 
formation obligatoire, notre approche est vraiment pédagogique pour qu’ils soient plus 
ouverts au conseil et à la formation. Notre objectif général est que le créateur apprenne à 
devenir un chef d’entreprise. Le Passeport Atout Plus inclut trois volets (gestion, 
ressources humaines et formation). Le volet de gestion est dispensé directement dans 
l’entreprise du créateur, au cours de plusieurs séances. Ainsi le créateur peut vérifier que 
les outils mis à disposition sont directement applicables dans son activité quotidienne. Le 
deuxième volet du Passeport Atout Plus porte sur la formation (ex : anglais, recrutement, 
etc.). Les ressources humaines constituent l’objet du troisième volet. 

Dominique MENTHA 

Combien de créateurs sont concernés chaque année par ce dispositif ? 

Patrick AUBIN 

Atout Plus est en place depuis quatre ans. Depuis deux ans, nous gérons environ 50 
dossiers par an, sur 300 inscriptions annuelles.  

Dominique MENTHA 

M. Biagetti, comment en êtes-vous venu à créer un package pour les créateurs 
d’entreprise ?  
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Gérald BIAGETTI  

Il y a trois ans, nous sommes partis d’un constat. Nous proposions alors un 
accompagnement collectif à une vingtaine de jeunes créateurs d’entreprise, par 
l’intermédiaire d’un club. Parallèlement, il est apparu que certains créateurs demandaient 
un accompagnement individuel. En 2006, nous avons donc mis en place le Pack Jeune 
Entrepreneur, composé de différents éléments (accompagnement dans la gestion, 
journées de formation (gestion, ressources humaines et recrutement, action 
commerciale)). Ce dispositif est réservé aux entreprises de moins de trois ans d’existence, 
dure une année, et coûte 360 euros. Nous avons cessé d’organiser les trois journées de 
formation, car elles intéressaient peu de monde ; nous les avons remplacés par des 
petits-déjeuners thématiques organisés tout au long de l’année par la CCI de Nîmes. En 
outre les créateurs peuvent procéder à des extractions du fichier consulaire, pour 
optimiser leurs actions commerciales. De plus ils peuvent accéder à des bureaux. Pour 
l’heure, nous assurons le suivi de 35 entreprises.  

Dominique MENTHA 

Qu’est-ce qu’un BIC ?  

Catherine POMMIER 

C’est un Business Innovation Center. Ce dispositif répond à un label international 
reconnaissant les structures adaptées à l’accompagnement d’entreprises technologiques 
à un niveau international. Le BIC de Montpellier existe depuis plus de 20 ans. Aujourd’hui, 
cette structure d’accompagnement à la création d’entreprises technologiques à fort 
potentiel de croissance vise à favoriser l’implantation et le développement de ces 
entreprises sur l’agglomération de Montpellier. Le BIC compte deux structures 
d’hébergement : l’une accompagne des créateurs avant la création, pendant deux ans au 
maximum. A l’issue de la création, les entreprises se voient proposer d’intégrer Cap Alpha 
(science du vivant, science de l’ingénieur, et à partir de 2010, green tech) ou Cap Oméga 
(TIC). Parallèlement l’entreprise conclut un contrat d’accompagnement sur trois ans. Ce 
dernier inclut un accompagnement individuel assuré par un chargé d’affaires (à raison 
d’un rendez-vous a minima trimestriel), un programme de formation (ante- et post-
création) et un programme d’actions collectives portant sur les phases de croissance des 
entreprises.  

Aujourd’hui, notre portefeuille compte 50 entreprises hébergées et 20 entreprises 
extérieures. L’accompagnement ante-création est totalement gratuit. L’accompagnement 
post-création est inclus dans le loyer payé par les entreprises hébergées. Le tarif est de 
750 euros pour les entreprises qui ne sont pas hébergées sur place. Sur les 250 contacts 
que nous recevons chaque année, nous sélectionnons 25 dossiers.  
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Dominique MENTHA 

Comment évaluez-vous le « fort potentiel » d’une entreprise ?  

Catherine POMMIER 

Nous nous appuyons sur les trois critères suivants :  

·  la compétence d’équipe (ex : compétence technique, compétence métier, réseau) ; 
·  le potentiel marché de l’idée du créateur (au niveau international) ; 
·  l’innovation technologique ou de service (ex : avantage concurrentiel de l’entreprise à 

terme).  

Dominique MENTHA 

Hier, Franck Lasch nous a expliqué que l’équipe ne constituait pas un facteur de 
pérennité, car il existait des risques d’éclatement. Il a précisé que le développement sur le 
marché national était plus prudent au départ. En outre il a souligné les risques de lancer 
un projet sur une technologie trop avancée.  

Catherine POMMIER 

Je suis d’accord sur le fait qu’une technologie très avancée sur un marché qui n’existe pas 
encore est difficile à mettre en œuvre. C’est pourquoi nous proposons un 
accompagnement pouvant durer jusqu’à deux ans avant la création. Par ailleurs je ne 
comprends pas que l’on puisse dire qu’une bonne équipe ne constitue pas un facteur clé. 
Depuis 15 ans que je pratique ce métier, j’ai pu constater que les échecs étaient, à 90 %, 
liés à l’équipe.  

Dominique MENTHA 

M. Corbel, les clients viennent-ils voir les experts comptables au moment de la création ? 
Les suivez-vous ensuite ?  

Franck CORBEL 

Nous essayons d’accompagner au mieux les porteurs de projets. En outre nous nous 
investissons avec les autres acteurs de l’accompagnement, car la réussite de 
l’accompagnement est liée au fait que le porteur de projet s’entoure de plusieurs 
compétences. Nous réalisons des suivis de tenue de comptabilité. Pour réaliser des 
projections de qualité, nous avons besoin d’autres acteurs (ex : juridique, technique, etc.).  
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Dominique MENTHA 

Vis-à-vis du dirigeant d’entreprise, avez-vous un rôle de conseil et d’anticipation ?  

Franck CORBEL 

Oui. Nous travaillons en étroite relation avec le chef d’entreprise. Nous l’accompagnons 
au quotidien. Au-delà de ce suivi, nous nous inscrivons dans la stratégie du chef 
d’entreprise. 

Dominique MENTHA 

Que met-on dans un tableau de bord ?  

Franck CORBEL 

Il contient généralement des indicateurs relatifs au chiffre d’affaires, à la trésorerie, aux 
frais de personnel, aux frais généraux, etc. On peut aussi réaliser une comptabilité 
analytique (par budget et par secteur d’activité).  

Dominique MENTHA 

Vous parlez de comptabilité et de gestion. Qu’en est-il de la projection ?  

Franck CORBEL 

Nous mettons en phase le budgété avec le réalisé pour faire ressortir des écarts, et ainsi 
assurer un pilotage plus fin de l’entreprise.  

Dominique MENTHA 

Dans la gestion des écarts, avez-vous un rôle de conseil ?  

Franck CORBEL 

Nous nous assurons que les écarts soient corrects. Lorsqu’ils sont négatifs, nous nous 
efforçons de trouver des solutions d’accompagnement. Lorsque les écarts sont 
favorables, des voies de développement sont à rechercher.  
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Dominique MENTHA 

M. Biagetti, vos collègues de la CCI de Narbonne vous ont chargé de nous expliquer en 
quoi consistait la pépinière virtuelle de Narbonne. Quelles sont ses caractéristiques en 
matière de suivi post-création ?  

Gérald BIAGETTI 

Nos collègues de Narbonne ont mis en place un accompagnement informatisé. Lors de 
réunions d’information sur la création d’entreprises, ils remettent un cédérom gratuit, qui 
contient un outil permettant de réaliser des documents publicitaires, et un outil 
d’élaboration de tableau de bord. L’accompagnement s’effectue seul et gratuitement. En 
contrepartie, le porteur de projet s’engage à renvoyer un certain nombre d’informations 
statistiques pendant cinq ans. Dans la pratique, mes collègues de Narbonne ont constaté 
que 60 % des créateurs renvoient effectivement ces informations. 

Dominique MENTHA 

Si ces informations révèlent une détérioration de la santé de l’entreprise, ont-ils des 
moyens d’action en direction de celle-ci ? 

Gérald BIAGETTI 

L’entrepreneur va effectivement prendre un rendez-vous avec un conseiller de la CCI.  

Dominique MENTHA 

Dans la phase 3 du dispositif NACRE, il y a un appui au développement de l’entreprise. 
Comment le liez-vous à la phase 2 ? Quels indicateurs préconisez-vous de mettre en 
place ?  

Sophie NEGRE 

Ce dispositif, construit dans la durée, a pour objectif que le porteur de projet puisse suivre 
les trois phases du dispositif. La phase 2 est une phase de structuration financière. A 
l’issue de cette phase, un prêt à taux 0 peut être accordé. Les opérateurs conventionnés 
dans la phase 3 sont mandatés pour suivre le remboursement de ce prêt. En cas 
d’incident de paiement, un outil de suivi permet de s’assurer du remboursement du prêt.  

La performance ne se situe pas uniquement entre la phase 2 et la phase 3, mais est 
conçue de manière générale entre chaque opérateur intervenant aux différentes phases. 
Notre objectif est que 80 % des projets passant par la phase 1 se traduisent par une 
création d’entreprise. Des objectifs de performance ont également été définis en matière 
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de suivi de l’activité entre les opérateurs de la phase 2 et les opérateurs de la phase 3. 
Tous les opérateurs sont liés par l’objectif de création d’entreprise, qui est effective en 
phase 2 ou 3. En phase 3, les objectifs sont de créer et développer l’emploi, de pérenniser 
la structure (objectif de 80 %). En matière d’emploi, l’objectif est qu’un à trois emploi(s) 
soi(en)t créé(s) par l’entreprise au bout de trois ans.  

La contractualisation s’opère d’une part entre les pilotes du dispositif (Etat, Caisse des 
dépôts) et les opérateurs d’accompagnement, et d’autre part entre l’opérateur 
d’accompagnement et le porteur de projet, par le biais d’un contrat d’accompagnement 
signé par les deux parties à chaque entrée et sortie de phase.  

Dominique MENTHA 

Combien de créateurs pensez-vous faire accompagner ?  

Sophie NEGRE 

Pour 2009 – l’année de démarrage –, notre prévision d’accompagnement est de 
1 000 porteurs de projets en Languedoc-Roussillon (600 actuellement), et de 20 000 pour 
la France entière, sur 100 000 créateurs d’entreprise demandeurs d’emploi ou 
bénéficiaires des minima sociaux. Pour le Languedoc-Roussillon, environ 2 millions 
d’euros seront alloués aux actions d’accompagnement généraliste et spécialisé ; 
5 millions d’euros ont été budgétés pour les prêts. Au niveau national, 40 millions d’euros 
seront alloués à l’accompagnement.  

Dominique MENTHA 

Quel est l’intérêt pour un créateur d’entrer en phase 3 s’il ne bénéficie pas du prêt à 
taux 0 ? 

Sophie NEGRE 

En tant que pilote du dispositif, nous insistons sur le fait que la phase 2 ne se résume pas 
à l’obtention du prêt à taux 0, puisqu’elle permet aux porteurs de projets d’accéder à des 
services bancaires de qualité. La phase 3 permet aux accompagnateurs de s’assurer de 
la bonne mise en place du plan de financement.  

Dominique MENTHA 

Avec le recul que vous avez, cette pédagogie fonctionne-t-elle avec les créateurs 
d’entreprise ?  
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Sophie NEGRE 

Notre recul est encore limité, notamment sur la phase 3. 600 porteurs de projets sont 
dans le dispositif. 70 % sont en phase 1 ; 20 % sont en phase 2 ; quelques porteurs de 
projets sont en début de phase 3. Entre la phase 2 et la phase 3, les opérateurs signent 
une charte d’engagement pour le suivi du remboursement du prêt à taux 0.  

Dominique MENTHA 

Quelle est la plus-value du suivi post-création dans le développement harmonieux de 
l’entreprise et de ses projets de produits nouveaux ?  

Catherine POMMIER 

Dans une pépinière, on pourrait penser qu’il est facile de mettre en place un dispositif de 
suivi puisque les entreprises sont sur place. Toutefois la difficulté du suivi est de créer un 
lien de confiance entre l’entrepreneur et le chargé d’affaires, car a priori, le premier n’est 
pas demandeur de conseils. Pour éviter de tomber dans le travers du reporting, nous 
avons fait le choix d’orienter notre suivi sur la stratégie. En complément du suivi individuel, 
des tableaux de bord et de la formation classique, nous avons, grâce au soutien de la 
Région et de la DRIRE, mis en place des actions collectives qui visent à aider le dirigeant 
à structurer le développement de son entreprise. Mêlant les dimensions collective et 
individuelle, ces actions portent sur le management, l’accès au financement privé et la 
prospection commerciale. D’une manière générale force est de constater que pour que le 
dirigeant adhère à une démarche de suivi, il faut lui apporter des outils favorisant le 
développement de son entreprise.  

Dominique MENTHA 

Concrètement, comment attirer les dirigeants lorsqu’on souhaite lancer une opération de 
suivi ? Que doit contenir la plaquette commerciale d’un organisme d’accompagnement ?  

Patrick AUBIN 

Je dispose ici de notre plaquette. Avant la création, il est judicieux d’essayer de 
promouvoir l’idée de suivi. En outre nous travaillons dans un esprit de réseau avec les 
différents acteurs départementaux de l’accompagnement des entreprises. Dans ce 
domaine, il est important de parler un même langage à l’échelle d’un département. En tant 
que conseil, nous apportons des informations auprès du comptable et du banquier, avec 
l’accord du créateur d’entreprise, au moment où celui-ci rencontre des difficultés.  
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Dominique MENTHA 

L’action de suivi doit donc être homogène et coordonnée au niveau départemental pour 
que chacun puisse travailler en réseau.  

Patrick AUBIN 

Pourquoi pas. Pour l’instant, ce suivi est réalisé au sein de la Chambre des Métiers, qui 
n’est pas propriétaire de cette idée. Par ailleurs il faut mentionner un chiffre important : 
90 % des entrepreneurs suivis par la Chambre des Métiers ont réalisé au moins une 
formation. Ce résultat est assez exceptionnel.  

Dominique MENTHA 

Avec l’expert comptable, la relation est différente. Votre client vient volontairement vous 
voir. Dans votre lettre de mission, abordez-vous la dimension conseil ?  

Franck CORBEL 

Le rôle de l’expert-comptable est souvent résumé à la tenue de la comptabilité, mais il faut 
savoir que nous sommes quotidiennement sollicités pour du conseil. Au niveau de notre 
IRF, est prévue une formation des experts-comptables liée à l’accompagnement des 
entreprises.  

Dominique MENTHA 

Le Pack Jeune Créateur est-il uniquement vendu à la CCI ? Comment attirer les porteurs 
de projet ?  

Gérald BIAGETTI 

Il est uniquement vendu par la CCI de Nîmes. Dans la phase d’ante-création, un climat de 
confiance s’instaure entre le conseiller et le porteur de projet. Ce climat favorise la 
promotion de notre pack.  

Dominique MENTHA 

Le suivi facilite-t-il l’accès aux financements ?  
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Patrick AUBIN 

Nous travaillons avec le réseau FIR. Celui-ci a développé une démarche qualité, qui inclut 
un suivi. Celui-ci ne peut toutefois pas être généralisé, notamment pour des raisons 
financières. Cependant, chaque comité de crédit de Mayenne peut convaincre le créateur 
d’entreprise de l’utilité d’un suivi. S’il veut bénéficier d’un emprunt, il doit être suivi.  

Dominique MENTHA 

La levée de capitaux suppose d’ouvrir son capital. Est-elle bien perçue ? Cette question 
est-elle prégnante dans le suivi ?  

Catherine POMMIER 

Dans notre secteur, le dirigeant d’entreprise a peu de chance d’atteindre ses objectifs 
sans lever de capitaux. Pour croître normalement, le dirigeant sait qu’il va devoir ouvrir le 
capital de son entreprise. En général, il est quelque peu réticent à l’idée de lâcher tout son 
capital dès le début. Dans l’accompagnement, nous essayons de trouver les bons 
phasages pour lever des fonds. Notre valeur ajoutée est de précisément savoir ce qu’une 
entreprise peut vendre ou valoriser pour pouvoir ouvrir son capital. L’ingénierie financière 
constitue une partie importante de l’accompagnement. Il est difficile de convaincre a priori 
un dirigeant de l’utilité de bénéficier d’un suivi général de notre part, car l’avocat et 
l’expert-comptable sont vraiment identifiés comme des spécialistes de leur domaine. En 
fonction de la typologie des projets, nous devons identifier ce sur quoi nous pouvons avoir 
une valeur ajoutée.  

Dominique MENTHA 

Quelle est la durée idéale du suivi ?  

Franck CORBEL 

L’accompagnement est sans fin. Au quotidien, nous nous efforçons d’être plus présents 
lors des étapes importantes de l’entreprise.  

Patrick AUBIN 

Pour nous, la durée idéale du suivi est d’un an, car une question du financement se pose. 
Nous réalisons un travail pédagogique pendant un an ; ensuite le créateur doit utiliser les 
outils à sa disposition et peut ensuite s’appuyer sur des experts. Avec ce dispositif, la 
Chambre des Métiers espère renouer avec les artisans et les fidéliser pour favoriser le 
développement des entreprises. D’une manière générale, il convient de souligner 
l’importance de la notion d’offre globale de service au sein de la CMA.  
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Gérald BIAGETTI 

Nos structures accueillent de nombreux porteurs de projets. Nous assurons un suivi sur 
une période maximale de trois ans.  

Catherine POMMIER 

L’accompagnement du BIC dure a minima trois ans. Dans la pratique, il peut durer quatre 
ans.  

Sophie NEGRE 

La phase 3 dure 3 fois 12 mois, avec une intensité qui décroit au fur et à mesure des 
années.  

 

 

 

Echanges avec la salle  

Marie MASSART, Conseil Général du Gard 

Lorsque des dirigeants rencontrent des difficultés en phase de post-création, un 
accompagnement spécifique est-il prévu ? Viennent-ils vous voir ?  

Franck CORBEL 

A la CCI de Montpellier, neuf experts-comptables bénévoles assurent une permanence. 
Ils peuvent ainsi répondre gratuitement aux questions d’entreprises en difficulté ; ils 
travaillent en collaboration avec les permanents de la CCI.  

De la salle 

Les auto - entrepreneurs ne changent-ils pas la donne du suivi post création ? 

Sophie NEGRE 

Le sujet du statut d’auto-entrepreneur est important. Pour le moment, les auto-
entrepreneurs peuvent entrer en phase 3 du dispositif NACRE.  
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Patrick AUBIN 

La Chambre des Métiers de la Mayenne encourage les auto-entrepreneurs à suivre la 
formation classique de créateur d’entreprise. Par ailleurs nous avons mis en place le 
dispositif SOS Artisans en difficulté.  

Jean-Marc OLUSKI 

Je travaille dans une structure d’accompagnement. Nous avons commencé à démarrer 
des projets en phase 3, en veillant à la coordination avec les experts-comptables. En 
outre nous nous sommes engagés à leur fournir des livrables trimestriels sur l’état des 
entreprises. Nous organisons des réunions avec les experts-comptables de notre réseau 
pour leur expliquer la nécessité d’un suivi de comptabilité en temps réel.  

De la salle 

Je représente une collectivité territoriale. Pour le porteur de projet, l’offre est très dense et 
hétérogène. Comment peut-il s’y retrouver ? Comment évaluez-vous l’efficacité des 
différents dispositifs ?  

Patrick AUBIN 

Le dispositif NACRE, qui vient d’être lancé, se consacre à un certain public. Nous 
proposons un autre dispositif. La durée de l’accompagnement répond à un arbitrage au 
cas par cas. Dans notre département de la Mayenne, l’offre est extrêmement lisible.  

Sophie NEGRE 

Dans le cadre du dispositif NACRE en Languedoc-Roussillon, nous avons engagé des 
travaux, notamment avec les collectivités locales, les Conseils Généraux et le Conseil 
Régional, pour articuler nos dispositifs de création d’entreprises afin qu’ils soient visibles 
pour les porteurs de projets et les opérateurs d’accompagnement. L’orientation des 
porteurs de projets constitue un véritable enjeu.  

Dominique MENTHA 

Si les acteurs ne se connaissent pas, le créateur d’entreprise est perdu.  
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Kathya ROUSSON, Région Languedoc-Roussillon 

Fin novembre, nous lancerons en Languedoc-Roussillon le guide du créateur. Fruit de 
deux ans de travail, cet outil présentera les 145 structures de la Région chargées 
d’accompagner les créateurs d’entreprise.  

Dominique MENTHA 

Les entrées étant multiples (par typologie d’acteurs, par secteur d’activité, par taille de 
projet, etc.), les outils de lisibilité sont indispensables. Des outils existent sur Internet, 
notamment sur le site de l’APCE.  
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Table ronde n°2 :  
Tutorat, coaching, parrainage…  

zoom sur le suivi réalisé par d’autres entrepreneur s 

Participaient à la table ronde :  

Marc OLAGNON, France Initiative Réseau 
Amédée ANFOSSY, Réseau Entreprendre 
Guillaume PENA, Président du Club pour la Croissance et la Réussite des Entrepreneurs 
de la Méditerranée  
Renaud de CRECY, MELIES, association de Business Angels  

La table ronde était animée par Thibault GACHON, Gard Eco. 

Marc OLAGNON 

France Initiative est un réseau de 248 associations qui sont juridiquement indépendantes. 
Je représente la Fédération. Le financement – sous forme de prêt d’honneur – constitue 
notre cœur de métier. Nous accordons des prêts à la personne, et non à l’entreprise. 
Notre suivi post-création se décline sous plusieurs formes. En 2008, notre réseau a 
financé 13 600 entreprises, et a délivré 13 200 prêts d’honneur, pour une enveloppe totale 
de plus de 100 millions d’euros ; plus de 30 000 emplois ont ainsi été maintenus ou créés. 
Le prêt d’honneur permet au créateur de bénéficier d’un effet levier auprès des banques. 
Les chefs d’entreprise que nous accompagnons sont en moyenne plus développeurs que 
la moyenne nationale – au démarrage et à trois ans.  

Thibault GACHON 

Quelles actions menez-vous dans le domaine du suivi post-création ?  

Marc OLAGNON 

Ce suivi s’organise autour des quatre axes suivants :  

·  le suivi technique obligatoire (échange avec le créateur a minima deux fois par an, sur 
la base de tableaux de bord) ; 

·  la participation facultative à des clubs créateurs, qui réunissent des dirigeants ; 
·  la participation d’experts extérieurs à la plate-forme ; 
·  le parrainage (un chef d’entreprise est mobilisé auprès d’un créateur pour lui 

transmettre son savoir de chef d’entreprise, notamment sur les aspects de 
développement). 
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25 % des 13 600 entreprises financées l’an dernier ont été parrainées. Notre objectif est 
que ce taux soit de 50 % d’ici 2013.  

Amédée ANFOSSY 

Réseau Entreprendre est un réseau de 38 associations, rassemblant 3 500 chefs 
d’entreprise. Ils sont acteurs au sein des associations de trois manières :  

·  ils paient des cotisations ;  
·  ils assurent la gouvernance des associations et de la structure nationale ;  
·  ils participent à l’accompagnement des repreneurs et des créateurs.  

L’apport de ces chefs d’entreprise est estimé à 54 000 heures annuelles. Une autre 
spécificité de Réseau Entreprendre est que nous ciblons des projets présentant un certain 
potentiel de développement et offrant des perspectives de création d’emplois.  

En 1985, André Mulliez a créé l’association Nord Entreprendre à Roubaix. C’est ainsi 
qu’est né le modèle sur lequel nous nous appuyons encore aujourd’hui. Depuis, le réseau 
s’est développé dans différentes régions françaises, et tout récemment en Languedoc-
Roussillon.  

Chaque année, nous sommes contactés par un grand nombre de créateurs. A l’occasion 
d’un premier rendez-vous, nous cherchons à évaluer le potentiel du projet. En 2008, nous 
avons contribué à la création / préservation de 5 000 emplois (7 emplois par création, et 
12 emplois par reprise). Notre plan de financement porte sur 300 000 euros en création et 
700 000 euros en reprise.  

Thibault  GACHON 

La sélection à l’entrée est assez forte.  

Amédée ANFOSSY 

Si un projet n’est pas dans notre cible, nous le dirigeons vers le Réseau France Initiative 
ou les Boutiques de gestion. Lorsque le dossier d’un créateur est accepté, ce dernier doit 
accepter notre manière de fonctionner, notamment les valeurs de Réseau Entreprendre. 
Notre prestation est entièrement gratuite. Lorsqu’un créateur a mené à bien son projet et 
a remboursé son prêt d’honneur, il lui est demandé de devenir membre de Réseau 
Entreprendre et d’accompagner à son tour des créateurs / repreneurs.  

Thibault  GACHON 

A quoi s’engage le créateur ?  
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Amédée ANFOSSY 

Après validation de son plan d’affaires, le créateur d’entreprise accepte d’être reçu par 
des chefs d’entreprise qui examinent son projet. Pour nombre de jeunes porteurs de 
projets, cet échange constitue une première confrontation aux réalités du métier de chef 
d’entreprise. Dans un deuxième temps, le créateur passe devant un comité d’engagement 
– composé de membres de l’association – pour présenter son projet. A l’issue de cet 
échange, la décision d’attribuer le prêt d’honneur est prise. Tous les créateurs bénéficient 
ainsi d’un prêt d’honneur de 15 000 à 50 000 euros sur 5 ans et sans garanties.  

Dans la phase d’accompagnement post-création, le créateur va accepter d’être 
accompagné par un chef d’entreprise qui est membre du réseau. Le créateur rencontre 
son accompagnateur tous les mois ; à cette occasion, ils parcourent un tableau de bord 
classique d’une quinzaine de ligne. Cet accompagnement dure deux à trois ans. En outre 
le créateur s’engage à participer aux réunions mensuelles du club des lauréats, qui réunit 
des créateurs d’une même promotion. Ces séances d’échange incluent également des 
sessions de formation / information, assurées par des chefs d’entreprise et des experts 
sur des thèmes divers (ex : recrutement, levée de fonds, développement commercial, 
etc.).  

Guillaume PENA 

Le CCREM est né en 1988, de la volonté d’entrepreneurs de tous horizons d’échanger 
entre eux des expériences, du conseil et des réseaux. Je dirige une entreprise de TIC. J’ai 
été accompagné durant quatre ans par Cap Alpha. Dans cette pépinière, j’ai beaucoup 
apprécié les aspects techniques. C’est pourquoi j’ai décidé d’intégrer le CCREM.  

Thibault  GACHON 

Comment entrer au CCREM ? Quelles sont vos actions d’accompagnement ?  

Guillaume PENA 

Le CCREM ne repère pas de porteurs de projets, puisqu’il n’accompagne pas les 
créateurs. Il réunit des entrepreneurs qui viennent nous voir. Chaque mois, on organise 
des ateliers animés par un intervenant extérieur, capable d’informer les participants sur 
une problématique d’entreprise précise (ex : rémunération du gérant en entreprise, 
management, marketing, etc.).  

Thibault  GACHON 

Vous ne faites pas d’accompagnement, ni de parrainage. Pourtant vous revendiquez un 
impact sur la croissance des entreprises. Comment l’expliquez-vous ?  
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Guillaume PENA 

Nos ateliers réunissent des professionnels sur des thématiques précises. Ces échanges 
entre entrepreneurs ne relèvent pas de la formation, mais ils favorisent clairement 
l’émergence de solutions. 

Thibault  GACHON 

Dans une opération de parrainage, il y a une hiérarchie précise. Dans votre cas, il semble 
que tous les entrepreneurs soient sur un même pied d’égalité. Chacun peut-il être parrain 
de l’autre en fonction d’une problématique particulière ?  

Guillaume PENA 

Tout à fait. Au sein du CCREM, je sais que des chefs d’entreprise, en qui j’ai confiance, 
peuvent m’aider pour des problèmes juridiques. A l’inverse, je peux les « parrainer » sur 
des aspects techniques ou stratégiques dans les TIC. Ainsi le parrainage s’organise 
autour des spécificités de chacun.  

Renaud de CRECY  

MELIES est une association de business angels qui investissent chaque année entre 
1 000 et 10 000 euros dans des fonds. Ces derniers permettent d’investir dans des 
entreprises en phase de création / amorçage, pour des montants relativement faibles 
(20 000 à 50 000 euros) ; chaque business angel pouvant aussi, de son côté, investir 
dans une entreprise, l’investissement moyen par dossier est compris entre 50 000 et 
100 000 euros.  

Lorsqu’un dossier est jugé mûr, il est présenté à l’ensemble des actionnaires. MELIES 
réalise 15 à 20 investissements par an. Environ deux tiers des dossiers présentés au 
Comité d’Investissement sont retenus.  

En matière de suivi et d’accompagnement, nous demandons – à travers un pacte 
d’actionnaires – à recevoir des reporting réguliers. Ainsi le chef d’entreprise est obligé de 
réactualiser, chaque trimestre, son business plan et son prévisionnel glissant sur six mois. 
Cette méthodologie permet de surveiller précisément la trésorerie de l’entreprise. Par 
ailleurs nous demandons à faire partie du Conseil d’Administration – ou toute autre 
structure – de l’entreprise. Chaque trimestre, un représentant de MELIES participe ainsi à 
la réunion mensuelle de cette instance et peut apporter des conseils sur le 
développement de l’entreprise.  

Thibault  GACHON 

Qu’en est-il du suivi humain du chef d’entreprise ?  
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Renaud de CRECY  

Un transfert d’expérience peut être assuré dans ce domaine, mais il est moins formalisé. 
Le représentant de MELIES, au sein de l’entreprise, entretient en effet des relations 
relativement proches avec le chef d’entreprise. Je me souviens d’une entreprise qui 
voulait développer ses activités à l’export ; le représentant de MELIES a déconseillé au 
chef d’entreprise de recruter le candidat sélectionné car il parlait mal l’anglais.  

Thibault  GACHON 

En résumé, on vient de voir quatre types d’approche d’accompagnement / parrainage. 
Avec France Initiative, la porte d’entrée de l’accompagnement est le suivi technique, et le 
parrainage constitue une option. Avec Réseau Entreprendre, le parrainage constitue la 
pierre angulaire, et le suivi est très précis.  

Amédée ANFOSSY 

Les chefs d’entreprise qui sont membres de nos associations connaissent précisément les 
réalités de la fonction de chef d’entreprise. Une formation d’une journée est proposée à 
ceux qui s’intéressent plus particulièrement à l’accompagnement, car l’accompagnateur 
doit avoir une certaine posture vis-à-vis du créateur. Il ne doit pas prendre les décisions à 
sa place, mais doit l’amener à faire son propre diagnostic pour prendre ses décisions, tout 
en l’invitant à s’interroger sur le développement de son entreprise. En outre 
l’accompagnateur doit être attentif à un certain nombre d’indicateurs, et alerter le chef 
d’entreprise en cas de dérives possibles. Lorsque le binôme accompagnateur-créateur ne 
fonctionne pas (les cas sont rares), nous réalisons un bilan après les six premiers mois 
d’accompagnement ; nous procédons alors à un changement d’accompagnateur.  

Thibault  GACHON 

Dans le troisième cas de figure – le CCREM – le parrainage est informel, et basé sur la 
confiance. En fait, il s’agit plutôt d’un transfert de compétences et d’un partage 
d’expériences.  

Guillaume PENA 

Dans le cadre du CCREM, les entrepreneurs ont la possibilité d’échanger avec leurs pairs, 
de s’exprimer sur leurs difficultés, de parler en toute confiance, etc. Ce partage 
d’expériences est essentiel pour avancer efficacement.  
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Thibault GACHON 

Dans le quatrième cas de figure – MELIES –, le suivi est « contraint » par la nécessité 
d’atteindre des objectifs figurant dans le contrat qui engage, dès le début, le créateur.  

Renaud de CRECY  

L’objectif fondamental de notre démarche n’est pas de réaliser une plus-value, mais de 
participer à une aventure entrepreneuriale. Après la création, le sens de l’action des 
quatre réseaux qui viennent de vous être présentés est de casser la solitude du chef 
d’entreprise. Le cœur de l’accompagnement est de permettre à celui-ci de réfléchir et de 
travailler sur les données de l’entreprise.  

 

Echanges avec la salle  

Véronique BANSARD, responsable de la création à la DDTEFP de l’Hérault  

Dans le cadre du Réseau Entreprendre, l’accompagnateur doit-il justifier d’une expérience 
minimale en tant que chef d’entreprise ?  

Amédée ANFOSSY 

Nous n’avons pas de critère dans ce domaine. Les créateurs qui deviennent membres de 
l’association doivent avoir remboursé leur prêt d’honneur. Très souvent, les chefs 
d’entreprise sont relativement engagés dans le tissu économique local. Ils interviennent 
en fonction de leur disponibilité. Ils peuvent donc être amenés à sortir du réseau lorsqu’ils 
sont trop occupés.  

De la salle 

Que pensez-vous du concept de « club de créateur » sur Internet ?  

Guillaume PENA 

Les outils virtuels sont très pratiques pour transmettre rapidement des informations. S’il 
n’y a personne derrière le dispositif, il risque de péricliter rapidement. Le dispositif de 
Narbonne serait intéressant s’il permettait aux chefs d’entreprise de pouvoir s’entretenir 
avec un accompagnateur.  
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Claire LAGET, Directrice de l’Ecole de l’entreprene uriat en économie sociale 

Entre hier et aujourd’hui, les intervenants ont fait remarquer que les chefs d’entreprise 
étaient peu présents dans la salle. Or les responsables de structures d’accompagnement 
sont aussi des chefs d’entreprise. Un travail devrait donc être mené sur la représentation 
que l’on a des structures relevant de l’économie sociale, mais fonctionnant selon le 
modèle de l’entreprise.  

De la salle 

Proposez-vous un tableau de bord unique aux créateurs d’entreprises susceptibles 
d’intégrer les quatre organismes qui viennent de nous être présentés ?  

Renaud de CRECY  

Il n’y a pas de tableau de bord unique. L’important n’est pas l’outil, mais son contenu. Sur 
l’aspect financier, les principaux éléments sont le chiffre d’affaires, les charges, la 
trésorerie, le BFR et le bilan. Les données d’un tableau de bord doivent servir à appuyer 
la réflexion stratégique. Pour être efficace, il faut partir des chiffres pour réfléchir. En 
matière de suivi post-création, il faut inciter l’entrepreneur à s’entourer d’un noyau de 
personnes qui l’aident à réfléchir et à prendre des décisions stratégiques. Si tous les chefs 
d’entreprise étaient entourés d’une espèce de conseil stratégique, un progrès 
considérable serait réalisé en matière d’accompagnement et de suivi.  
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Table ronde n°3 :  
Le suivi, côté créateurs : entre contrainte et adhé sion  

Participaient à la table ronde :  

Colette FOURCADE, Equipe de Recherche sur la Firme et l’Industrie, Université de 
Montpellier 1 
Yves CHEVALIER, Société Ysoria 
Stéphane FORNAIRON, Menuiserie Artisanale Atelier Fournier  
Tanguy SELO, créateur d’entreprise devenu parrain à Montpellier Initiative Entreprise  
Jean-François TAILLE, Société Immersia Production  

La table ronde était animée par Ghyslaine Floris, PFCA34. 

Ghyslaine FLORIS 

En préambule, Ghyslaine Floris effectue la présentation de l’intervenante et des chefs 
d’entreprises qui ont accepté d’apporter leur témoignage. 

Colette Fourcade est enseignant-chercheur à l’Université de Montpellier 1, Maître de 
conférences en Sciences Economiques. Elle travaille tout particulièrement sur la TPE, 
l’artisanat, les systèmes productifs localisés et les petites entreprises de l’agro-
alimentaire. Elle nous présentera quelques éléments de cadrage.  

Yves Chevalier de formation ingénieur, travaillait en qualité de cadre chez 
France Télécom, qu’il a quitté avec deux autres collègues, pour créer en janvier 2009 une 
SAS baptisée YSORIA, spécialisée dans la gestion de l’information en direction des 
entreprises et des collectivités. Il a préalablement suivi une formation création d’entreprise 
au BIC de Montpellier en 2008 puis a été accompagné par la même structure, qui héberge 
aujourd’hui son entreprise. 

Stéphane Fornairon a réussi à reprendre une menuiserie artisanale ATELIER FOURNIER 
à un entrepreneur qui ne voulait pas céder son entreprise et qu’il a convaincu de rester 
pendant six mois, pour l’accompagner comme tuteur. Ils sont d’ailleurs devenus amis. 
Muni d’un baccalauréat de construction mécanique, il s’est dirigé vers des études 
supérieures en marketing-communication. Il a travaillé pendant 15 ans dans des agences 
de publicité, à des postes nécessitant successivement des qualités de technicien, de 
commercial, de communiquant. A la quarantaine, il a souhaité faire un point, a réalisé un 
bilan de compétences qui a révélé un profil adapté au métier du second œuvre du 
bâtiment et plus spécifiquement de la menuiserie. Il a donc passé un CAP sur 9 mois 
l’obtenant brillamment, classé deuxième de l’académie.  

M. Tanguy Selo a créé en 2004 avec deux associés et l’aide de Cap Oméga, INNSEO, un 
bureau d’études technologiques spécialisé dans les solutions audio, vidéo, lumière et 
sécurité. Il s’est approché de Montpellier Initiative Entreprises et s’est vu refusé un prêt 
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d’honneur en raison de fonds propres suffisants. Il a retenu de ce contact un fort intérêt 
personnel pour le dispositif dont il est devenu vice-président et co-président de la 
commission communication au sein du réseau national de France Initiative Réseau. Cette 
double posture de créateurs et de parrain nous permettra de connaître son avis vu sous 
plusieurs angles. 

M. Jean-François Taille pour sa part a une maîtrise d’informatique et un DEA en imagerie 
virtuelle. Il a travaillé dans un laboratoire de recherche IRISA à Rennes pendant plusieurs 
années. Attiré par le soleil, il a souhaité vivre à Montpellier. Après une longue et vaine 
période de recherche d’emploi, il a décidé de créer sa propre entreprise avec l’appui de la 
couveuse ARIAC. La Société IMMERSIA PRODUCTION est née en 2006 et a recruté 
depuis deux salariés, un technicien et un commercial.  

Colette FOURCADE 

Pour lancer la discussion, je mettrai l’accent sur un paradoxe : les dirigeants de jeunes 
entreprises ressentent une grande solitude dans leur activité, mais ils répugnent à 
accepter un véritable accompagnement. Ce paradoxe s’observe dans l’accompagnement, 
mais ne se retrouve pas dans d’autres domaines.  

Trois caractéristiques principales ressortent de l’analyse des profils des entrepreneurs : ce 
sont des preneurs de risques, des innovateurs et des organisateurs. Ces qualités sont 
plus ou moins développées chez chaque entrepreneur.  

Une étude menée sur la pépinière d’Alès n’a fait apparaître aucun profil type. Il en est allé 
de même pour une étude lancée par l’Institut Supérieur des Métiers – à laquelle j’ai 
récemment participé – sur les profils des artisans exerçant leur activité depuis moins de 
deux ans. Cette étude a cependant permis de mettre en évidence de nouveaux profils 
(ex : bébés entrepreneurs, entrepreneurs life style pour lesquels le projet d’entreprise et le 
projet de vie se confondent).  

Plutôt que de se demander ce qu’est un profil d’entrepreneurs, il est sans doute plus 
intéressant de savoir comment reconnaître un profil d’aptitude à entreprendre. Ceci est 
ma première interrogation.  

Tanguy SELO 

A la base de toute création d’entreprise, il faut un projet solide porté par une personne 
dotée d’une certaine force de persuasion. Le chef d’entreprise doit faire preuve de 
charisme pour fédérer des personnes autour de lui et les persuader de l’intérêt de son 
projet.  
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Jean-François TAILLE 

Le créateur d’entreprise doit avoir une certaine énergie et maîtriser son projet. Pour créer 
une entreprise, le créateur a tout intérêt à se rapprocher d’une structure d’accueil. Je 
considère que mon passage par l’ARIAC a été très bénéfique à mon projet.  

Yves CHEVALIER  

Nous étions trois associés de France Télécom, aux profils complémentaires. Notre projet 
n’a pas été lancé par défaut. Dans un premier temps, nous avons identifié nos points forts 
et nos faiblesses. Nous avons demandé à être accompagnés par le BIC, car certains 
aspects de la création nous étaient inconnus. Nous avons bénéficié d’un vrai 
accompagnement ante- et post-création.  

Stéphane FORNAIRON 

J’ai créé mon entreprise dans le cadre d’une reconversion professionnelle. Pour structurer 
son projet et le mettre en forme pour le présenter à nos partenaires, il est important d’aller 
chercher de l’information. Les chambres consulaires, les services de l’Etat ou les banques 
ne permettent pas toujours d’aller puiser l’information essentielle où elle se trouve. Face à 
la multiplicité des informations, il est important de savoir les trier pour se les approprier, et 
ainsi donner à son projet une image aussi attractive que possible pour les partenaires.  

Ghyslaine FLORIS 

Pour être suivi, le projet doit donc avoir été bien préparé en amont.  

Colette FOURCADE 

Ma deuxième question pourrait être formulée ainsi : créer et ensuite ? A l’issue de la 
phase de création, s’amorce la phase de démarrage, c’est-à-dire la phase de montée en 
compétitivité. Entre ces deux phases, on observe un décrochage, et ce d’un double point 
de vue. L’artisan crée son entreprise pour valoriser une connaissance personnelle. Dans 
une petite entreprise, la gestion des ressources humaines a toute son importance, car 
l’esprit d’équipe est essentiel. On observe là un premier décrochage du point de vue du 
profil et du rôle du dirigeant. Le second décrochage est lié aux problèmes qui deviennent 
plus nombreux dans la phase de démarrage. Le besoin de suivi devient plus grand. En 
outre, certains problèmes vont devenir plus intenses, et peuvent mettre en question la vie 
de l’entreprise. Cette phase appelle donc à un besoin de suivi spécifique. Quels sont vos 
besoins nouveaux dans la phase de démarrage ?  
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Tanguy SELO 

Il y a quelques années, j’étais dans cette phase de démarrage. Dans un premier temps, le 
créateur a un rôle technique ; ensuite il doit porter la casquette du chef d’entreprise. Très 
souvent, le parrain d’un créateur rencontre des difficultés à faire passer ses messages. Or 
le créateur a tout intérêt à être à l’écoute des « associés virtuels ». Par ailleurs force est 
de constater que les organismes d’accompagnement sont incapables de s’entendre sur 
un même document unique. Ce document unique – validé, par exemple, par l’Ordre des 
experts-comptables – faciliterait clairement nos relations avec nos partenaires.  

Yves CHEVALIER  

Le BIC a joué un rôle important, car il nous a aidés à identifier les bonnes portes où 
frapper. Le créateur ne perçoit pas toujours l’accompagnateur comme le meilleur parrain 
possible. Pour bâtir cette relation, la confiance est indispensable. La structure 
d’accompagnement est davantage perçue comme un bras armé d’une collectivité que 
comme un accompagnateur dans les difficultés du quotidien.  

Jean-François TAILLE 

Dans la couveuse d’entreprise, j’étais bien soutenu ; on s’occupait de ma comptabilité, et 
j’ai suivi des formations commerciales. Lorsque j’ai dû sortir de cette structure, j’ai été 
submergé par les tâches annexes comme la comptabilité, l’action commerciale, etc. J’ai 
donc décidé de les déléguer à des prestataires que j’ai fait rentrer dans la couveuse pour 
pouvoir les tester.  

Tanguy SELO 

Pour trouver des appuis et des informations complémentaires, il est important que le chef 
d’entreprise intègre un réseau de chefs d’entreprise, car tous partagent des 
problématiques similaires. L’idéal serait d’affecter le parrain le plus à même de résoudre 
la problématique principale à laquelle le créateur sera confronté au cours des 12-18 mois 
à venir ; à l’issue de cette phase, l’entrepreneur devrait pouvoir changer de parrain pour 
traiter une nouvelle problématique.  

Stéphane FORNAIRON 

J’ai bénéficié d’un solide accompagnement de la Chambre des Métiers du Gard. Le chef 
d’entreprise est une personne seule, à toutes les phases de son projet. Lorsqu’on a un 
référent, on a l’impression de pouvoir communiquer et recevoir davantage d’informations. 
Le référent ne répond pas à toutes les questions que l’on peut avoir, mais il permet de 
mettre en contact le créateur et celui qui détient l’information. Je considère que le rôle de 
la Chambre des Métiers n’est pas vraiment de communiquer des informations brutes, 
mais plutôt des orientations et des pistes. Pour ma part, l’idée de « parrain neutre » est 
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celle qui me convient le mieux. De même, l’idée de parrainage mutuel – en fonction des 
domaines de compétence de chacun – peut être pertinente. Je ne participe à aucun 
réseau d’entrepreneurs. Ce type de structure est peut-être intéressant, mais il faut veiller 
à ne pas s’éparpiller. D’une manière générale j’estime que le chef d’entreprise doit rester 
seul s’il veut réellement progresser.  

Ghyslaine FLORIS 

Pour certains problèmes, recherchez-vous encore l’interlocuteur le plus pertinent ?  

Jean-François TAILLE 

Pour ce qui me concerne, l’aspect administratif me paraît le plus lourd à gérer. Nous 
sommes dans l’incapacité de répondre à des appels d’offres, car les dossiers sont trop 
volumineux.  

Stéphane FORNAIRON 

La lourdeur administrative est importante, notamment au moment de la création du projet. 
Il nous serait sans doute utile de pouvoir bénéficier d’une sorte de « passage dans un 
entonnoir » pour identifier les informations essentielles, et ainsi perdre le moins de temps 
possible. Je ne réponds pas aux appels d’offre, car je sais comment ils fonctionnent. Des 
outils existent pour répondre aux appels d’offres, mais il faut veiller à ne pas papillonner. 
Un chef d’entreprise ne peut pas passer une demi-journée à rechercher des informations 
sur les appels d’offres ; il faudrait donc trouver les moyens de simplifier ces démarches.  

Ghyslaine FLORIS 

Il faudrait sans doute réfléchir à une veille informative sectorielle.  

Jean-François TAILLE 

Cette analyse rejoint la proposition de document unique, car il est clair que trop 
d’informations tuent l’information.  

Colette FOURCADE 

Quelle est la lisibilité de l’offre d’accompagnement ? Est-elle attractive ? Deux positions 
s’expriment face à cette offre. La première consiste à dire que la multiplicité des 
organismes s’apparente à une « jungle » dans laquelle l’entrepreneur a des difficultés à 
se retrouver. Selon la seconde position, beaucoup plus positive, le millefeuille de 
l’accompagnement crée une densité institutionnelle qui peut, à terme, déboucher sur un 
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milieu entrepreneurial. Ce milieu favorable à la création et au développement des 
entreprises exige une diversité d’organismes de proximité en interaction, qui peuvent 
créer une organisation évolutive et favorable à la création et au développement des 
entreprises. Un tel milieu ne se décrète pas, mais se construit entre organismes – ce qui 
suppose une collaboration entre eux.  

Ghyslaine FLORIS 

C’est ce que fait la PFCA qui a pour rôle de faire fonctionner en réseau les différents 
organismes, de façon intelligente et collective, en tenant compte de leurs contraintes 
propres. Chaque structure intervenant dans le département de l’Hérault est animée par 
cette volonté.  

Yves CHEVALIER  

Pour faire connaître son produit, sa mise en visibilité est nécessaire. Celle-ci est en partie 
assurée par les pépinières qui nous accueillent. Pour ce qui nous concerne, nous avons 
eu notre premier client avec la Maison des Entreprises de Saint-André-de-Sangonis. 
Toutefois certaines structures adoptent une position inverse, en refusant de présenter les 
sociétés qu’elles accompagnent. Nous avons quelques difficultés à comprendre un tel 
positionnement.  

Jean-François TAILLE 

L’ANPE de Clermont-l’Hérault m’a directement orienté vers l’ARIAC lorsque j’ai voulu 
créer ma société ; j’ai donc eu beaucoup de chance. Depuis que je suis sorti de l’ARIAC, 
je n’ai pas beaucoup mis les pieds dans la « jungle », mais j’apprécie d’être trouvé. Ainsi 
la CCI nous a proposé son aide pour emménager dans des locaux. De même, 
Transferts LR est venu nous rencontrer, car ils ont un projet de supercalculateur.  

Stéphane FORNAIRON 

En tant qu’artisan, j’ai été amené à présenter mon dossier à la Chambre de Métiers. Au-
delà des structures, il y a aussi des rencontres entre les hommes. La mise en place d’un 
portail pour faciliter la diffusion d’informations est intéressante, mais l’aspect humain 
demeure essentiel, notamment pour nouer des relations de confiance entre 
professionnels.  

Yves CHEVALIER  

L’entrepreneur, qui a souvent « la tête dans le guidon », a besoin de sentir l’implication de 
ses interlocuteurs dans les structures d’accompagnement.  
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Ghyslaine FLORIS 

Avant de passer aux questions avec la salle, nous allons vous présenter les résultats 
d’une enquête menée le 8 septembre auprès de 20 créatrices d’entreprise, réunies par le 
Club des Créatrices du CIDFF que je remercie, sur leurs attentes et leurs réticences par 
rapport au suivi post-création, sur la lisibilité de l’offre, ainsi que sur la confiance avec 
l’accompagnateur. Ce travail qui n’a pas de valeur scientifique (échantillon non 
représentatif) a contribué à la préparation de la table ronde. Les 20 réponses font 
apparaître des besoins très importants en matière de suivi, alors que les informations 
disponibles sont jugées insuffisantes. 3 répondantes estimaient que l’offre n’est pas du 
tout claire, voire difficile à trouver ; 14 n’avaient pas connaissance du dispositif de suivi. 
D’une manière générale les répondantes considèrent que la confiance se construit par 
l’écoute mutuelle, le respect, un suivi personnalisé, une relation régulière, de la 
compétence, de l’expertise et de la confidentialité. La moitié des créatrices accepteraient 
que le suivi soit payant, en adaptant son coût aux revenus pendant que 6 répondantes 
étaient d’avis contraire et que 5 personnes ne pourraient se prononcer qu’au vu d’une 
offre concrète. 

Tanguy SELO 

La lisibilité de l’offre est parfois compliquée, mais l’abondance de biens me paraît 
préférable à une absence totale de biens. Il appartient au chef d’entreprise d’apprendre à 
chercher l’information, car elle n’arrive jamais sur un plateau.  

Ghyslaine FLORIS 

Sur un certain nombre de sites Internet, vous trouverez de très nombreuses informations. 
Je pense notamment à ceux de l’APCE que l’on ne présente plus, de la Région et de la 
PFCA34.  

 

 

 

Echanges avec la salle  

De la salle 

Je représente le Réseau Entreprendre dans la Région. L’accompagnateur est d’abord un 
chef d’entreprise. Lorsqu’il intervient à vos côtés, il vous facilite les choses ; il vous 
raccourcit les itinéraires et vous apporte des réponses instantanées. L’accompagnateur 
n’est pas un farfouilleur, mais un facilitateur.  
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Philippe VRIGNAUD, Ministère de l’Économie 

L’an dernier, le Ministère a réalisé une enquête auprès des chefs d’entreprise. Il 
apparaissait que 60 % des interrogés se plaignaient de la lourdeur des tâches 
administratives au cours de la première année. Ces démarches sont autant publiques que 
parapubliques. Je me demandais si les créateurs d’entreprise étaient des clients des 
acteurs publics que nous sommes. A ce titre, nous nous devons de proposer les services 
les plus simples et lisibles possibles. Ainsi je ne comprends pas que l’on puisse dire que 
la complexité est un bon moyen pour l’entreprise.  

Colette FOURCADE 

Je n’ai pas dit que la complexité était un bon moyen pour l’entreprise. Je disais que l’on 
peut avoir l’impression que la densité d’organismes peut, à terme et sous réserve qu’il y 
ait une véritable relation entre organismes, être porteuse d’une certaine dynamique, 
notamment sur un territoire donné. Je n’ai pas dit que la « jungle » était bien.  
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Table ronde n°4 :  
Le suivi, côté opérateurs :  

entre traitement de masse et suivi personnalisé  

Participaient à la table ronde :  

Catherine TORTERAT, Union des couveuses  
Sandrine WEHRLI, AFCI, CCI Entreprendre en France  
Nathalie CONGE, Réseau national des Boutiques de gestion  
Martine VIGUIER, consultante spécialiste des réseaux féminins 
Olivier GESTIN, Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault 

La table ronde était animée par Sylvie RASCOL-BOUTARD, Maître de conférences à 
l’Université d’Orléans, MCF. 

Martine VIGUIER 

Mon intervention portera sur le suivi individuel, le suivi collectif, les difficultés majeures et 
les réussites majeures. Je pratique le suivi individuel dans le centre de ressources pour 
l’entrepreneuriat féminin. Les entrepreneuses me font part de leurs préoccupations ou me 
posent des questions lorsqu’elles ont « le nez dans le guidon ». Le suivi individuel donne 
lieu à des échanges de confidences, relatives à des craintes ou à des difficultés 
personnelles. Pour apporter des réponses, nous faisons appel à la fois à des 
professionnels de la création d’entreprises et à des personnes qui ont déjà eu ces 
expériences. Notre travail consiste fréquemment à donner du recul, à aider à relativiser, à 
examiner une situation avec les yeux d’une personne de l’extérieur, avec bienveillance et 
réalisme. Dans le cadre du suivi individuel, les entrepreneuses sont souvent renvoyées 
vers des tierces personnes.  

S’agissant du suivi collectif, j’évoquerai l’exemple du club des créatrices « centre 
d’information sur les droits des femmes et des familles ». Nous avons 14 ans 
d’expérience. Lors de réunions mensuelles collectives, chaque participante fait un point 
sur sa situation, ses réalisations et ses résultats. L’aspect collectif de ces réunions donne 
une forme d’engagement. En outre la rencontre entre des porteuses de projets, des 
créatrices et des entrepreneuses d’entreprise donne lieu à des échanges très variés et à 
une dynamique de groupe enrichissante sous forme d’échanges de pratiques. Le fait 
qu’une entrepreneuse soit passée par une étape lui donne une certaine légitimité pour 
répondre. Les participantes expriment le fait que ces échanges sont rassurants – de 
vraies solidarités actives se mettent en place autour d’une personne en difficulté – et 
ressourçants, car le groupe est source de contacts. De plus les réunions collectives 
favorisent l’émergence de coopérations qui sont sources de développement et de 
croissance.  

Les difficultés majeures suivantes doivent être mentionnées.  
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·  Le suivi d’une entrepreneuse est difficile lorsqu’elle ne répond pas aux appels 
téléphoniques ou aux courriels.  

·  Une année, nous n’avons pas eu de budget pour effectuer le suivi.  

·  Les entrepreneuses qui n’ont pas eu connaissance d’un suivi ante-création sont 
souvent plus réticentes à un suivi post-création, car elles le considèrent comme une 
ingérence.  

·  Des personnes changent de nom ou quittent la Région.  

Les réussites s’appuient beaucoup sur la confiance entre les créatrices et les personnes 
qui les accompagnent, et entre les créatrices elles-mêmes. Les réussites sont souvent 
liées au fait que les créatrices reçoivent le nom du contact qui leur apporte des réponses 
adaptées à leur problématique. D’une manière générale, on observe que les personnes 
sont meilleures ensemble que seules dans leur coin. Par ailleurs elles apprécient d’une 
part de pouvoir aller à plusieurs sur des marchés où elles ne peuvent pas aller seules, et 
d’autre part de répondre ensemble à des appels d’offres. Enfin le réseau est très utile 
pour trouver la bonne associée ou la bonne collaboratrice.  

Sylvie RASCOL-BOUTARD 

Vous avez bien insisté sur l’importance des effets de réseaux pour vos créatrices et 
entrepreneuses. Mme Conge, vous allez nous parler d’une expérimentation de suivi de 
TPE.  

Nathalie CONGE  

Cette expérimentation a été mise en œuvre dans le cadre d’une convention avec la 
DGEFP en 2007-2008 sur trois régions (Midi-Pyrénées, Ile-de-France et Bretagne). 
L’objectif visé était de modéliser un parcours de suivi post-création afin de l’étendre à 
l’ensemble du réseau des Boutiques de gestion. En 2008, ce réseau s’est occupé de 
14 500 entreprises créées / reprises et 13 500 entreprises appuyées dans leur 
démarrage.  

Cette expérimentation a permis de mettre en évidence quelques considérations 
préalables sur les enjeux du suivi. Le suivi post-création constitue un enjeu à la fois 
individuel et collectif. La multiplicité des acteurs locaux de l’accompagnement est un 
facteur de complexité et d’illisibilité du dispositif ; elle est aussi, à travers une bonne 
coordination, une source de richesse pour les chefs d’entreprise.  

L’objectif du suivi post-création est de professionnaliser le dirigeant d’entreprise afin de 
renforcer son autonomie et d’optimiser la pérennisation et le développement de son 
activité. Le chef d’entreprise peut ainsi s’approprier des outils et des méthodes, sans pour 
autant laisser l’accompagnateur prendre sa place.  
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Au cours de cette expérimentation, les freins suivants ont été observés :  

·  la crainte du chef d’entreprise que la règle de la confidentialité ne soit pas observée ;  
·  le coût du conseil – en grande partie à la charge du chef d’entreprise ; 
·  le caractère non obligatoire du conseil.  

L’offre de services des Boutiques de gestion en matière de suivi post-création est 
relativement large, et s’exprime sur les territoires en fonction de leur configuration.  

Le suivi post-création nécessite plusieurs approches complémentaires afin de tenir 
compte de la situation du dirigeant, de sa maturité dans l’entreprise, de la thématique du 
suivi (relationnel ou technique), etc. On a ainsi déterminé 3 offres différenciées par famille 
de créateurs. Pour l’entrepreneur solo, c’est un accompagnement technique qui sera 
privilégié, pour l’entrepreneur solo à potentiel, c’est plutôt un accompagnement 
organisationnel qui sera requis et, enfin, pour l’entrepreneur développeur, c’est 
l’accompagnement au développement et l’appui en RH qui va se révéler pertinent 

D’une manière générale il convient de souligner l’importance de la mobilisation des 
acteurs et de leur nécessaire coordination / partenariat au service des entreprises. Par 
ailleurs il paraît intéressant de sortir des logiques dispositifs en matière de suivi post-
création. Ainsi l’offre peut être flexible et pérenne dans le temps, en fonction des besoins 
des entreprises.  

Sylvie RASCOL-BOUTARD 

L’effort de rationalisation et de modélisation du suivi post-création est intéressant, car il 
permet d’essaimer les bonnes pratiques au sein du réseau des Boutiques de gestion. 
M. Gestin, vous allez maintenant nous parler des outils qui permettent aux Chambres des 
Métiers de gérer des flux relativement importants d’entrepreneurs.  

Olivier GESTIN 

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault est amenée à gérer un flux de 
2 500 créateurs d’entreprise et 1 800 stagiaires à la création d’entreprise. Faute de 
moyens, tous ces dossiers ne peuvent pas faire l’objet d’un suivi individuel. La région 
Languedoc-Roussillon a donc mis en place le « Pacte Visa Création », qui est proposé à 
500 porteurs de projet par an. Au-delà de cette première sélection, les créateurs sont 
sensibilisés sur la nécessité d’un suivi.  

Notre deuxième démarche consiste à examiner les projets innovants (ex : un maçon 
utilisant une technique ancienne). Notre troisième filtre de sélection porte sur les porteurs 
de projets faisant appel aux fonds publics (ex : NACRE).  

Pour contourner le problème de gestion du temps par le chef d’entreprise, nous mettons 
en place une contractualisation qui détermine les droits et les devoirs de la Chambre de 
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Métiers et de l’entrepreneur. Comme cette contractualisation ne suffit pas, il faut lui 
proposer une démarche de qualité. Lorsque nous rencontrons le chef d’entreprise, nous 
déterminons un certain nombre de besoins (ex : gestion du temps, intérêt de l’étude de 
marché, préparation de l’action commerciale, etc.) afin de lui proposer un 
accompagnement collectif, sous forme de formation.  

Comme la Chambre de Métiers ne peut pas embaucher 50 conseillers de terrain, nous 
réfléchissons à une solution permettant de mixer un accompagnement individuel à 
distance et de dématérialiser un certain nombre de procédures (ex : Visa). Ce projet 
devrait voir le jour au cours du premier trimestre 2010.  

Le suivi individuel est un élément essentiel de la réussite d’un projet, mais le créateur 
d’entreprise n’en est pas toujours conscient. Il faut donc prendre le temps nécessaire pour 
le lui expliquer.  

Sylvie RASCOL-BOUTARD 

Votre expérience illustre la difficulté de combiner la gestion d’un flux assez conséquent 
avec la personnalisation du conseil au créateur.  

Sandrine WEHRLI  

Nous avons essayé de trouver un dispositif se situant à mi-chemin entre le suivi individuel 
et le suivi collectif, et permettant de conserver un lien avec le chef d’entreprise au cours 
de la première année d’existence de son entreprise. Nous avons conçu un suivi à 
distance, en le sous-traitant à un prestataire. Le dispositif s’organise ainsi : nous 
proposons à un entrepreneur qui vient de créer son entreprise d’être appelé tous les deux 
mois pour examiner un certain nombre d’indicateurs économiques et 
psychologiques/comportementaux. La charge des appels est sous-traitée à un prestataire 
– sans que l’entrepreneur ne le sache. Cette organisation permet de passer les appels 
lorsque le chef d’entreprise est disponible (ex : à 7 heures du matin, le week-end, etc.). 
Ce rendez-vous téléphonique dure entre 30 et 90 minutes. En fonction des réponses de 
l’entrepreneur, chaque indicateur se voit attribuer une couleur spécifique (vert, orange, 
rouge). Lorsqu’un indicateur passe à l’orange, le rendez-vous téléphonique est avancé au 
mois suivant ; si l’indicateur vire au rouge, un conseiller de la CCI prend immédiatement 
rendez-vous avec le chef d’entreprise.  

Ce dispositif s’appuie sur un extranet entre le prestataire et les CCI des quatre régions 
pilotes qui l’ont testé . Chaque entretien fait l’objet d’un compte rendu. Le conseiller attitré 
de la CCI se déplace en entreprise lorsqu’un problème précis a été identifié ; il peut ainsi 
préparer efficacement l’entretien. Ce dispositif ne vise pas à remplacer les autres 
dispositifs, mais permet d’entretenir les liens avec les entrepreneurs. En outre il permet 
aux CCI d’avoir une vision précise des besoins et des problèmes des chefs d’entreprise.  

Durant la première année, la plate-forme a permis de suivre 400 créateurs, sur la base 
d’un panel aussi représentatif que possible. En outre nous avons osé mettre dans ce 
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panel des chefs d’entreprise qui avaient été accompagnés par d’autres réseaux, et 
d’autres qui n’avaient pas du tout été accompagnés. Ainsi nous avons pu collecter des 
informations sur les problèmes rencontrés par tel type de chef d’entreprise à tel moment. 
Le premier problème mis en évidence par le dispositif est que les créateurs d’entreprise 
n’utilisaient pas d’agenda. Ce type d’enseignement nous permet de réfléchir à de 
nouveaux produits d’accompagnement.  

Sylvie RASCOL-BOUTARD 

Votre expérience met en évidence la notion de signal, qui déclenche la mise en place 
d’outils de suivi ad hoc et pertinents pour l’entrepreneur, car ils répondent à sa question 
du moment. Mme Torterat va maintenant nous présenter un outil de suivi.  

Catherine TORTERAT 

Les couveuses d’entreprise permettent aux créateurs d’entreprise de tester en grandeur 
réelle leur projet dans le cadre d’un processus d’apprentissage individuel et collectif. Les 
« entrepreneurs à l’essai » démarchent des clients, font des devis, développent des 
processus de production, etc. En 2008, 120 couveuses ont encadré 3 200 personnes, et 
ont suivi 700 créations d’entreprise, qui ont généré environ 700 emplois.  

Dès son entrée dans la couveuse, l’entrepreneur signe un contrat, formalisant les grandes 
étapes du processus, d’une durée moyenne de 11 mois. Pour structurer 
l’accompagnement, nous avons en 2004 conçu un système informatique permettant à 
l’entrepreneur d’être en connexion avec la couveuse et de suivre l’évolution de son 
activité. Déployé dans 75 % des couveuses (généralistes et spécialisées), ce logiciel 
permet à ces dernières, grâce aux données économiques captées au cours de la 
première année d’existence des entreprises, de fournir des informations encore plus 
adaptées aux futurs entrepreneurs. Grâce à une interface simple, cet outil permet à 
l’entrepreneur d’éditer des factures et des devis, notamment lorsqu’il est chez un client ; 
c’est un gage de sérieux et de professionnalisme. Les plus-values de ce dispositif sont 
multiples puisqu’il rend la couveuse accessible à tout moment, résout les problèmes 
d’éloignement géographique, renforce les savoir-faire à travers une pratique au quotidien 
qui est cadrée par des outils simples, et développe le réflexe d’être accompagné.  

Le test en couveuse structure les premières années du démarrage. En outre il capitalise 
les données de démarrage d’activité. Enfin il favorise l’intérêt pour le chef d’entreprise 
d’être accompagné, ce qui préfigure l’accompagnement en phase de développement.  

Sylvie RASCOL-BOUTARD 

Votre présentation met en évidence la difficulté pour une structure d’accompagnement 
d’articuler le proche et le distant tout en étant pertinent dans ses conseils et son approche 
à l’entrepreneur.  
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Echanges avec la salle  

Sophie NEGRE 

Lorsqu’un bénéficiaire signe un document NACRE à l’entrée et en sortie de phase, cela 
signifie qu’il y a un engagement contractuel entre l’opérateur et le porteur de projet. Tous 
les éléments mis en place dans le cadre du dispositif NACRE sont le fruit de concertation 
avec les têtes de réseau, et d’expérimentations menées sur le terrain. Par ailleurs 
l’accompagnement en phase 3 est obligatoire lorsqu’un prêt à taux 0 est accordé.  

De la salle  

Avec le développement des réseaux sociaux (ex : Facebook, etc.), nous voyons arriver 
des créateurs extrêmement habiles en informatique. Demain, nous devrons tenir compte 
de ces nouveaux réseaux pour adapter nos dispositifs.  

Sylvie RASCOL-BOUTARD 

Cette idée est sans doute pertinente pour certains entrepreneurs. Au cours de ces deux 
jours, la notion de sur-mesure a été récurrente. La question-clé est en fait de savoir 
comment rationaliser des outils que l’on peut essaimer au sein de différents réseaux 
d’opérateurs, tout en continuant à faire du sur-mesure auprès des entrepreneurs. Or ce 
sur-mesure ne se limite sans doute pas à Facebook.  

Sandrine WEHRLI  

Les créateurs d’aujourd’hui vont chercher de l’information – voire de l’accompagnement – 
sur ces réseaux. Les acteurs de l’accompagnement devraient s’en inspirer, car le sur-
mesure passe par les réseaux sociaux et les blogs. En CCI, on considère que l’auto-
entrepreneur constitue un vrai laboratoire, car il a été le révélateur d’une nouvelle 
manières de rechercher de l’information, de se former, de communiquer, etc. Ce sujet 
pourrait faire l’objet du prochain congrès, car il apparaît clairement que l’approche 
institutionnelle globale trouve des limites avec ces réseaux.  
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Sylvie RASCOL-BOUTARD 

L’INSEE a annoncé ce matin que le nombre de création d’entreprises – incluant les auto-
entrepreneurs – avait augmenté de 37 % en septembre.  

Yann PAPASTRATIS, CRMA Languedoc - Roussillon 

Nous avons créé un groupe Pro’Crea sur Facebook, sur lequel vous pouvez retrouver les 
liens vers les sites Internet dont nous avons parlé pendant le congrès. De plus vous avez 
la possibilité de poursuivre les échanges sur le forum de discussion. Les actes du congrès 
seront en ligne sur les sites de l’APCE et des organisateurs dans environ un mois.  
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Clôture  

Pierre BATOCHE,  Directeur Général de la CRCI du La nguedoc-Roussillon  

Cette année, la salle était encore plus pleine que l’an dernier. Cela me réjouit. Je vous 
remercie tous pour votre participation. Je remercie tout particulièrement l’équipe 
organisatrice qui a su porter cette nouvelle édition avec professionnalisme et créer les 
conditions propices à la réflexion et aux échanges qui sont la base du succès d’un tel 
congrès. 

Reste maintenant à poursuivre les travaux dans chaque structure et dans chaque réseau, 
pour que les bases conceptuelles et méthodologiques posées au cours de ces 2 jours 
puissent véritablement contribuer à l’évolution de nos pratiques en matière de suivi post 
création. 

Philippe MATHOT, Directeur Général de l’APCE 

En septembre, 56 548 créations d’entreprise ont été enregistrées, dont 32 000 auto-
entrepreneurs. Le volume de création d’entreprises classiques reste comparable à celui 
de l’an dernier. Ainsi on peut considérer que le dispositif d’auto-entrepreneuriat n’apporte 
que du plus.  

Ces chiffres sont quelque peu effrayants, car au moins un tiers des auto-entrepreneurs 
vont faire évoluer leur activité vers une véritable entreprise. 100 000 personnes vont donc 
avoir besoin d’un accompagnement. Dans cette période de crise – qui n’est pas encore 
finie et qui sera suivie par d’autres crises –, la situation est encore précaire, mais elle 
stimule la créativité et l’esprit d’entreprise. C’est en effet toujours en période de crise que 
les monopoles s’effondrent et que les situations acquises sont remises en cause.  

La moitié des produits que nous utilisons aujourd’hui n’existaient pas il y a 15 ans. La 
moitié des produits que nous utiliserons dans 5 ans n’existent pas aujourd’hui. Dans ce 
contexte, l’accompagnement sera totalement impacté. Jusqu’à présent, celui-ci était 
essentiellement centré sur la gestion ; il va devoir se tourner vers la veille et le marketing.  

Le site de l’APCE a été refait en 2006. Nous sommes en train de concevoir notre nouveau 
site, en intégrant les outils qu’utilisera le téléphone portable de nouvelle génération.  

Les réseaux d’accompagnement vont devoir effectuer une révolution culturelle complète, 
dans un contexte de raréfaction de l’argent public. Nous avons donc tous une obligation 
d’excellence, en travaillant intelligemment en commun. Les pistes que vous avez 
évoquées aujourd’hui sont des balises utiles pour éviter que vous ne vous enfermiez dans 
votre phare d’ivoire. Les accompagnateurs et les réseaux qui feront cet effort d’ouverture 
aux autres, de coopération réfléchie avec les autres, tout en leur abandonnant ce qu’ils 
savent moins bien faire pour mieux se consacrer à leur cœur de métier seront ceux qui 
réussiront demain.  
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Hier, des universitaires sont intervenus. Leurs interventions ont été intéressantes, car ils 
ont la capacité d’analyser, de repérer les points forts et les points faibles, et de formuler 
des propositions. Nous aurons intérêt à rechercher les coopérations avec le monde 
universitaire, car il paraît utile d’agréger les compétences de matière grise, en intégrant 
des regards extérieurs. 

L’accompagnement ne doit pas être déconnecté des autres étapes de la création / reprise 
d’entreprise. Nous devons vivre dans un bain entrepreneurial. A cet égard, il me paraît 
utile de souligner l’importance de la sensibilisation. Si nous voulons que la France 
continue d’être aussi entrepreneuriale, nous devrons sensibiliser les jeunes. Le Congrès 
de l’Office des Pratiques Pédagogiques en Entrepreneuriat, animé par l’APCE la semaine 
dernière, a réuni 150 universitaires et professeurs. A cette occasion, il s’est dit que la 
République avait besoin de nouveaux hussards noirs. Sous la IIIe République, les 
hussards noirs ont formé des générations de jeunes Français, non pas dans l’inventivité, 
mais dans la culture et la maîtrise des outils de base. Ils ont véritablement forgé la 
République du XXe siècle.  

Dans un monde beaucoup plus ouvert, il faut que l’Education nationale se dote de 
nouveaux hussards de la République, qui seront chargés de prôner l’esprit d’entreprise. 
Pour rendre service aux jeunes, il faut leur donner une capacité d’adaptation, qui suppose 
d’être intelligent. Je souhaite que nous soyons tous de très bons acteurs de ce bain 
entrepreneurial.  
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